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Le Budget des dépenses du gouvernement du Canada est divisé en plusieurs parties.
Commençant par un aperçu des dépenses totales du gouvernement dans la Partie I,
les documents deviennent de plus en plus détaillés. Dans la Partie II, les dépenses sont
décrites selon les ministères, les organismes et les programmes. Cette partie renferme
aussi le libellé proposé des conditions qui s’appliquent aux pouvoirs de dépenser qu’on
demande au Parlement d’accorder.

Le Rapport sur les plans et les priorités fournit des détails supplémentaires sur chacun
des ministères ainsi que sur leurs programmes qui sont principalement axés sur une
planification plus stratégique et les renseignements sur les résultats escomptés.

Le Rapport sur le rendement met l’accent sur la responsabilisation basée sur les résultats
en indiquant les réalisations en fonction des prévisions de rendement et les engagements
à l’endroit des résultats qui sont exposés dans le Rapport sur les plans et les priorités.
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Avant-propos

Le 24 avril 1997, la Chambre des communes a adopté une motion afin de répartir, dans le cadre d’un projet pilote, le
document antérieurement désigné comme la Partie III du Budget principal des dépenses pour chaque ministère ou
organisme en deux documents, soit le Rapport sur les plans et les priorités et le Rapport ministériel sur le rendement.

Cette décision découle des engagements pris par le gouvernement d’améliorer l’information fournie au Parlement sur la
gestion des dépenses. Cette démarche vise à mieux cibler les résultats, à rendre plus transparente l’information fournie et à
moderniser la préparation de cette information.

Cette année, le rapport d’automne sur le rendement comprend 82 rapports ministériels sur le rendement ainsi que le
rapport du gouvernement intitulé Une gestion axée sur les résultats – Volume 1 et 2.

Ce Rapport ministériel sur le rendement, qui couvre la période se terminant le 31 mars 1999, porte sur une
responsabilisation axée sur les résultats en signalant les réalisations par rapport aux attentes en matière de rendement et
aux engagements en matière de résultats énoncés dans le projet pilote de Rapport sur les plans et priorités pour 1998-
1999. Les principaux engagements en matière de résultats pour l’ensemble des ministères et organismes sont aussi inclus
dans Une gestion axée sur les résultats - Volume 2.

Il faut, dans le contexte d’une gestion axée sur les résultats, présiser les résultats de programme prévus, élaborer des
indicateurs pertinents pour démontrer le rendement, perfectionner la capacité de générer de l’information et soumettre un
rapport équilibré sur les réalisations. Gérer en fonction des résultats et en rendre compte nécessitent un travail soutenu
dans toute l’administration fédérale.

Le gouvernement continue de perfectionner et de mettre au point tant la gestion que la communication des résultats. Le
perfectionnement découle de l’expérience acquise, les utilisateurs fournissant au fur et à mesure des précisions sur leurs
besoins en information. Les rapports sur le rendement et leur utilisation continueront de faire l’objet d’un suivi pour
s’assurer qu’ils répondent aux besoins actuels et en évolution du Parlement.

Dans le cadre des efforts qu’il déploie continuellement pour simplifier les exigences liées aux rapports, le Secrétariat du
Conseil du Trésor a demandé qu’Affaires indiennes et du Nord Canada et Commission canadienne des affaires polaires,
Agriculture et agroalimentaire Canada, Défense nationale, Développement des ressources humaines Canada et Ressources
naturelles Canada examinent d’autres structures de rapport en remplacement de leur rapport sur le rendement de cette
année.  Il a donc exempté ces ministères de se conformer aux lignes directrices prescrites pour la préparation de ce
rapport.

Ce rapport peut être consulté par voie électronique sur le site Internet du Secrétariat du Conseil du Trésor à l’adresse
suivante : http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/fkey.html

Les observations ou les questions peuvent être adressées au gestionnaire du site Internet du SCT ou à l’organisme suivant:

Secteur de la planification, du rendement et des rapports
Secrétariat du Conseil du Trésor
L’Esplanade Laurier
Ottawa (Ontario) Canada K1A OR5
Téléphone : (613) 957-7042
Télécopieur : (613) 957-7044

http://www.tbs-sct.gc.ca/tb/fkey.html


Ressources naturelles Canada

Rapport sur le rendement 

Pour la période
se terminant
le 31 mars 1999

                     
Ralph Goodale
Ministre de Ressources naturelles Canada 





Table des matières
Page

Section I Message du Ministre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1

Section II Aperçu du Ministère
A. Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3
B. Résumé des principaux résultats . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6

Section III Rendement du Ministère
Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9
But 1 Permettre aux Canadiens de prendre des décisions équilibrées au sujet des 

ressources naturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
But 2 Préserver les avantages économiques et sociaux dérivés des ressources 

naturelles pour les générations actuelles et futures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16
But 3 Gérer les répercussions environnementales de l’exploitation et de 

l’utilisation des ressources naturelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26
But 4 Contribuer à la sûreté et à la sécurité des Canadiens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34
But 5 Gérer le Ministère avec efficience et efficacité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39

Section IV Groupement des rapports
Gestion du matériel (rapport au but 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41
Fonction de contrôleur moderne (rapport au but 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41
Passsage à l’an 2000 (rapport au but 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42
A. Stratégie du développement durable . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43
B. Cadre provisoire de mesure du rendement et Rapports sur les indicateurs de

rendement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Initiatives réglementaires (aucune initiative importante à signaler pour 1998-1999)      

Section V Rendement financier
Aperçu du rendement financier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60
1. Sommaire des crédits approuvés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61
2. Comparaison des dépenses totales prévues, des dépenses réelles et

des autorisations totales pour 1998-1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62
3. Comparaison historique des dépenses totales prévues nettes contre les dépenses

réelles nettes et autorisations totales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63
4. Détails des recettes par catégorie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64
5. Paiements totaux de transfert par domaines d’activité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65
6. Prêts, investissements et avances par domaines d’activité . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66
7. Sommaire financier du Fonds renouvelable de Géomatique Canada . . . . . . . . . . 67
8. Passif éventuel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68

Section VI Renseignements supplémentaires
A. Prix et distinctions: « Les gens sont notre force maîtresse » . . . . . . . . . . . . . . . . 69
B. Organigramme de RNCan - 1998-1999 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74
C. Personnes-ressources, adresses Internet pour renseignements supplémentaires et

Rapports annuels législatifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76
D. Index des sujets traités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79
Commentaires des lecteurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82





Message du Ministre  1

I   Message du Ministre

Il me fait plaisir de présenter le Rapport sur le rendement de Ressources
naturelles Canada (RNCan) pour 1998-1999.

À l’approche du nouveau millénaire, Ressources naturelles Canada et
le secteur des ressources naturelles se trouvent confrontés à des défis
d’envergure. La concurrence internationale, les questions
environnementales et la transition vers une économie fondée sur les
connaissances représentent des problèmes qui mobilisent nos énergies.
La clé de la réussite réside dans l’utilisation de la technologie de
pointe, la valorisation et l’écologisation de la mise en valeur des
ressources, la collaboration à tous les niveaux et l’expansion de nos
marchés.

Ralph Goodale
  Ministre de 

Ressources naturelles Canada
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À RNCan, nous sommes résolus à aider les Canadiens à utiliser leurs précieuses ressources
efficacement et judicieusement et à fournir l’information et le soutien nécessaires au
développement de ce secteur. Nous savons aussi que la population canadienne demande à son
gouvernement d’intégrer les objectifs économiques, sociaux et environnementaux. Cette
aspiration est amplement justifiée.

C’est pourquoi la mise en valeur durable des ressources et la recherche-développement de pointe
sont essentielles si nous voulons réussir au pays et à l’étranger.

La mondialisation du secteur des ressources naturelles nous offre des occasions uniques. Pour
profiter des nouveaux marchés potentiels, nous devons faire preuve de créativité et d’ingéniosité.
En prenant nos responsabilités environnementales avec détermination et en innovant dans nos
activités scientifiques et technologiques, nous aurons un avantage sur nos concurrents.

Nous en avons eu la preuve en novembre 1998, au cours de notre mission sur l’investissement et
le commerce qui s’est déroulée en Argentine, au Pérou et au Chili. Les compagnies canadiennes
ont découvert de nouvelles occasions d’affaires en Amérique latine et ont fait connaître
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l’ingéniosité du Canada, particulièrement dans la mise au point de technologies qui permettent de
réduire les impacts environnementaux. Nous avons ouvert un Bureau de géomatique à
l’ambassade du Canada à Buenos Aires. Aujourd’hui, des entreprises canadiennes de calibre
mondial en géomatique font valoir leur technologies et leurs services dans tous les pays de
l’Amérique du Sud.

Au pays, nos efforts portent également fruit. Par exemple, un accord entre tous les niveaux de
gouvernement a permis d’assurer un financement au projet GéoConnexions, qui vise à construire
la voie géographique canadienne de l’autoroute de l’information. Bientôt, des données
géospatiales informatisées aideront les personnes qui travaillent dans des situations d’urgence à
localiser les autoroutes, les lignes de transport d’énergie, les écoles et les limites municipales où
elles sont appelées à intervenir; elles amélioreront les systèmes de réponse 911 et aideront les
collectivités dans leurs processus de prise de décision, d’investissement et de planification
économique.

Au cours de la dernière année, une technologie unique au monde pour la surveillance des feux de
forêt a été mise en place par RNCan; elle fournit aux gestionnaires des incendies et aux dirigeants
des collectivités de l’information pertinente qui leur permet de prendre des décisions judicieuses
dans des situations qui mettent en danger la vie humaine et lorsque des millions de dollars sont en
jeu. Le projet Fire M3 (Système de surveillance, de cartographie et de modélisation des feux de
forêt) génère de l’information sur les feux de forêt à partir de données satellitaires. RNCan a aussi
mis en oeuvre un programme de recyclage des piles domestiques en nickel-cadmium qui regroupe
plus de 3 400 détaillants nationaux de même que toutes les provinces et tous les territoires. En
partenariat avec des partenaires du secteur privé, l’université de Régina, le ministère de l’Énergie
et des Mines de la Saskatchewan et le Conseil des recherches de la Saskatchewan, il a établi le
Centre de recherches sur la technologie pétrolière, qui va lancer et financer des projets de
recherche-développement visant à améliorer la production et la récupération des ressources
canadiennes en hydrocarbures.

Le changement climatique demeure un objectif prioritaire du Ministère. L’élaboration d’une
Stratégie nationale de mise en oeuvre et de nouveaux programmes et initiatives qui font la
promotion de l’efficacité énergétique et des énergies de remplacement est un volet important de la
stratégie déployée pour parvenir à réduire les émissions de gaz à effet de serre de 6 p. 100 sous les
niveaux de 1990 pendant la période 2008-2012. L’une de ces initiatives clés, le Fonds d’action
pour le changement climatique, se compose de quatre volets : mesures précoces, analyse de la
fondation, sensibilisation du public, et science, effets et adaptation. Le Fonds comprend les
Mesures d’action précoce en matière de technologie, établies afin d’accélérer la mise en oeuvre
des technologies prêtes à commercialiser qui pourraient mener à une réduction des émissions de
gaz à effet de serre de 54 millions de tonnes par année.

Ce rapport décrit les réalisations de RNCan pour 1998-1999. Je suis fier de ce que nous avons
accompli. Nous continuerons à progresser en nous appuyant sur nos services et nos programmes
innovateurs. Nous demeurons résolus à promouvoir l’utilisation judicieuse et efficace de nos
ressources naturelles, dans le respect de l’environnement, pour que nos enfants et petits-enfants
puissent bénéficier demain des décisions que nous prenons aujourd’hui.
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II  Aperçu du Ministère
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A.   Introduction

Comment atteindre nos objectifs

Réaliser les objectifs stratégiques de RNCan
est une démarche à long terme qui nécessite
une gamme d’approches scientifiques et de
politiques, ainsi que d’importantes ressources
humaines, financières et technologiques.  Pour
orienter nos efforts, nous avons défini une série
d’objectifs à court et à long terme qui décrivent
en détail les résultats mesurables que nous
prévoyons obtenir au cours des cinq prochaines
années.  Chacun de ces objectifs correspond à
un but stratégique à long terme et à des
indicateurs de rendement.  Dans certains cas,
nous avons fixé des objectifs numériques
mesurables et dans d’autres cas, une
description narrative donne un aperçu de nos
progrès.  Dans le présent rapport, ces
descriptions indiquent les progrès réalisés ou
les aspects à améliorer.

Développement durable

À titre de ministère responsable du
développement durable des ressources
naturelles du Canada, RNCan a un rôle unique
à jouer pour harmoniser les enjeux

économiques, sociaux et environnementaux à
l’échelle fédérale.  Les Canadiens comptent
sur les ressources naturelles pour maintenir
leur niveau et leur qualité de vie, mais, en
même temps, ils doivent les utiliser
efficacement et protéger leur environnement
naturel.  Le gouvernement envisage le concept
de la mise en valeur des ressources naturelles
comme un moyen qui ouvre des possibilités
tout en reconnaissant qu’il faut limiter les
répercussions environnementales à des
niveaux qui permettent de préserver les
fonctions des écosystèmes qui soutiennent la
vie.  Les buts de RNCan s’insèrent dans
l’optique du développement durable et
reconnaissent que le Canada continuera
d’utiliser et de mettre en valeur ses ressources
de façon à protéger la santé de
l’environnement naturel et l’intégrité de la
masse continentale, ainsi qu’à léguer un
héritage intact aux générations futures.  Le
Ministère entend poursuivre la recherche
scientifique aux fins d’une saine utilisation
des terres et mise en valeur des ressources
naturelles, et mettre cette technologie nouvelle
au service du développement économique du
Canada.
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Saine gestion

Les Canadiens se préoccupent de la qualité des
services qu’ils obtiennent du gouvernement. 
Maintenant que l’on reconnaît le coût de la
fonction gouvernementale dans une société qui
s’élargit et se transforme, le gouvernement doit
plus que jamais se montrer attentif et
transparent dans la gestion des affaires. Pour
exercer une saine gestion, il faut prendre en
considération le partage des compétences, mais
aussi la nécessité d’utiliser le mieux possible
les ressources limitées, d’exécuter les
programmes avec efficacité et d’élaborer des
politiques raisonnées.  Une saine gestion des
affaires publiques exige, de la part du
gouvernement, qu’il dispose d’un effectif
adaptable et qu’il s’engage à améliorer la
prestation des services.  Ce principe, reconnaît
RNCan, guide l’action que mène le
gouvernement au nom de l’intérêt public en ce
qui a trait, par exemple, à la protection de la
santé, à la sûreté et la sécurité, à la
responsabilité financière, à l’unité canadienne
et à la prestation de services publics qui
répondent aux besoins des citoyens.

Partenariats

Le Ministère contribue au développement
durable et à une saine gestion en faisant appel
à des mécanismes novateurs de prestation des
programmes grâce à des partenariats et à la
collaboration d’autres ministères
fédéraux/provinciaux/territoriaux, de
l’industrie et des intervenants.  Ces alliances
lui ont permis d’obtenir de bons résultats en
ce qui a trait au partage des coûts, au
recouvrement des coûts et au transfert de
nouvelles technologies. Elles permettent
également de déployer plus d’une stratégie
efficiente et efficace pour exécuter les
programmes de sciences et de technologie qui
concourent à faire progresser le Canada sur la
voie du développement durable.  Par exemple,
la collaboration est essentielle pour bâtir une
infrastructure de connaissances qui fournira
aux Canadiens les outils dont ils ont besoin
pour prendre part à la nouvelle économie
fondée sur les connaissances.  En maintenant
une présence fédérale positive, et dans
certains cas en augmentant celle-ci, RNCan et
ses partenaires peuvent améliorer l’efficacité
de leur collaboration pour réaliser leurs
objectifs, malgré les contraintes financières
avec lesquelles ils doivent composer.  On
trouvera à la page suivante une liste qui met
en apposition les partenaires principaux mis à
contribution dans les divers domaines de
collaboration.

*********************************
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Principaux partenaires1 Domaines de collaboration

Autres ministères/organismes

& Agriculture et Agro-alimentaire Canada
& Agence canadienne de développement

international
& Finances Canada
& Pêches et Océans Canada
& Ministère des Affaires étrangères et du

Commerce international
& Environnement Canada
& Santé Canada
& Développement des ressources humaines

Canada
& Affaires indiennes et du Nord Canada
& Industrie Canada
& Justice Canada
& Défense nationale
& Revenu Canada

Externes

& Organisations autochtones
& Universités
& Industrie
& Organisations non gouvernementales
& Administrations

provinciales/territoriales/municipales
& Organismes des Nations Unies

Portefeuille du Ministre

& Énergie atomique du Canada Limitée
& Commission de contrôle de l’énergie

atomique
& Commission canadienne du blé2

& Société de développement du Cap-Breton 
& Office national de l’énergie
& Offices Canada-Terre-Neuve et Canada-

Nouvelle-Écosse des hydrocarbures
extracôtiers

But 1 : Permettre aux Canadiens de prendre des
décisions équilibrées au sujet des ressources
naturelles.

& partage des connaissances
& coopération et consensus sur les plans national

et international
& transfert des technologies
& recherche à long terme
& élaboration et application de politiques, de lois

et d’approches fiscales, réglementaires et
volontaires

But 2 : Préserver les avantages économiques et
sociaux dérivés des ressources naturelles pour les
générations actuelles et futures.

& produire des retombées économiques et
sociales

& mettre sur pied des centres d’excellence non
gouvernementaux

& étendre l’accès aux marchés internationaux
& renforcer la capacité des collectivités

autochtones et nordiques

But 3 : Gérer les répercussions environnementales
de l’exploitation et de l’utilisation des ressources
naturelles.

& changement climatique - stratégies et projets
& technologies et pratiques de gérance
& efficience et efficacité énergétiques
& protection de l’environnement

But 4 : Contribuer à la sûreté et à la sécurité des
Canadiens.

& protéger les Canadiens contre les risques
naturels

& positionnement spatial, cartographie et
entretien des frontières

& utilisation sécuritaire des explosifs et des
pièces pyrotechniques

& cadres de réglementation du transport de
l’énergie, de la mise en valeur des ressources
extracôtières et de l’industrie canadienne de
l’uranium et de l’énergie nucléaire.

1. Voir la page 73 pour une liste des organisations dont les efforts ont été reconnus par RNCan.
2. La Commission canadienne du blé fait partie du portefeuille du Ministre, mais n’est pas un partenaire du

Ministère. 
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B.   Résumé des principaux résultats

Le Résumé des principaux résultats présente les buts et objectifs de RNCan qui constituent la
couche supérieure de son Cadre provisoire de mesure du rendement.  Les programmes et
initiatives mis sur pied pour atteindre les buts sont exposés à la Section III, à partir de la page 9
de ce rapport.

Pour fournir aux Canadiens : Qui se manifeste par : 
Réalisation
signalée dans :1

1) De l’information afin de
prendre des décisions
équilibrées au sujet des
ressources naturelles.

& Des connaissances intégrées et facilement
accessibles sur l’état de la masse
continentale et des ressources naturelles du
Canada ainsi que sur les dimensions
économique, environnementale et sociale
de leur utilisation.

& Une plus grande coopération et un meilleur
consensus, sur les plans national et
international, à l’égard de questions, de
politiques, d’objectifs et de mesures
concernant le développement durable.

& Des approches fiscales, réglementaires et
volontaires favorisant le développement
durable des ressources naturelles.

Pages 10-15 du
présent rapport

Stratégie du
développement
durable de
RNCan, 1998

L’État de
l’efficacité
énergétique au
Canada, 1998

L’État des forêts
au Canada,
1997-1998 

2) Des avantages
économiques et sociaux
dérivés des ressources
naturelles pour les
générations actuelles et
futures.

& L’augmentation des occasions d’affaires et
de l’investissement dans des applications
novatrices et à valeur ajoutée des ressources
naturelles.

& Un accès élargi aux marchés internationaux
des produits, connaissances, technologies et
services canadiens fondés sur les ressources
naturelles.

& Une capacité accrue des collectivités
autochtones, rurales et nordiques à générer
une activité économique durable fondée sur
les ressources naturelles.

Pages 16-25 du
présent rapport

1. On présente dans cette colonne certains documents et rapports parlementaires. Vous trouverez d’autres rapports
et renseignements dans le site Web de RNCan. (www.nrcan.gc.ca)



Aperçu du Ministère  7

Pour fournir aux Canadiens : Qui se manifeste par : 
Réalisation
signalée dans :1

3) Des stratégies pour gérer
les répercussions
environnementales de
l’exploitation et de
l’utilisation des ressources
naturelles.

& Les mesures prises par le Canada en vue de
respecter ses obligations internationales de
Kyoto pour réduire les émissions de gaz à
effet de serre.

& Des recherches scientifiques, technologies
et pratiques de gérance qui réduisent les
répercussions sur l’environnement,
conservent la biodiversité et augmentent
l’efficacité de l’exploitation et de
l’utilisation des ressources naturelles.

& La protection de l’environnement canadien
contre les risques associés à l’exploitation
et à l’utilisation des ressources naturelles.

Pages 26-33 du
présent rapport

L’État de
l’efficacité
énergétique au
Canada, 1998

4) Un milieu sûr dans le
secteur des ressources
naturelles.

& La protection des Canadiens contre les
risques naturels.

& Un cadre national pour le positionnement
spatial, la cartographie et l’entretien des
frontières.

& L’utilisation sécuritaire des explosifs et des
pièces pyrotechniques.

& Des cadres de réglementation en place pour le
transport de l’énergie, la mise en valeur des
ressources extracôtières et l’industrie
canadienne de l’uranium et de l’énergie
nucléaire.

Pages 34-38 du
présent rapport

1. On présente dans cette colonne certains documents et rapports parlementaires. Vous trouverez d’autres
rapports et renseignements dans le site Web de RNCan. (www.nrcan.gc.ca)
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Pour fournir aux Canadiens : Qui se manifeste par : 
Réalisation
signalée dans :1

5) Un ministère géré avec
efficience et efficacité.

& L’utilisation responsable des ressources
approuvées.

& L’amélioration continue des produits, des
services et des activités de RNCan.

& L’utilisation accrue des outils et des pratiques
de gestion environnementale de pointe dans
le cadre des activités de RNCan.

& La réduction accrue des déchets qu’entraînent
les activités de RNCan.

& L’efficience accrue de l’utilisation de
l’énergie et des autres ressources associées
aux activités de RNCan.

& L’utilisation accrue de biens et de services
éco-efficients.

Pages 39-42 du
présent rapport

Stratégie du
développement
durable de
RNCan, 1998

1. On présente dans cette colonne certains documents et rapports parlementaires. Vous trouverez d’autres rapports
et renseignements dans le site Web de RNCan. (www.nrcan.gc.ca)



1. S-T, infrastructure des connaissances, élaboration des politiques et de la réglementation fédérales, promotion des 
intérêts internationaux du Canada, et gestion et administration ministérielles

2. www.nrcan.gc.ca/css/fmb/nrcanf.htm
3. www.nrcan.gc.ca/dmo/susdev/fr/contents.html
4. www.nrcan.gc.ca/dmo/spcb/stfm_f.html
5. www.nrcan.gc.ca
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Buts –

impacts à long terme
qu’entend produire
RNCan au bénéfice des
Canadiens.

Résultats –

résultats à court et à
moyen terme qu’entend
produire RNCan au
bénéfice des Canadiens.

Cadre de mesure du
rendement –

outil qui aide à
déterminer la mesure
dans laquelle RNCan
atteint ses buts et ses
objectifs.

III Rendement du Ministère

Introduction

Cette section résume les réalisations du Ministère en fonction
des cinq buts et des objectifs qui s’y rattachent, lesquels sont
fondés sur les thèmes du développement durable et de la
saine gestion. Ce nouveau cadre de rapport représente un
changement marqué car auparavant, le rapport de rendement
était aligné sur les domaines d'activité du Ministère1.
Dorénavant, RNCan rendra compte, pour chaque but, d'une
ébauche d'indicateur de rendement (pages 55 à 59) afin
d'aider le lecteur à évaluer la mesure dans laquelle le
Ministère atteint ses buts. À cet égard, RNCan continuera d'améliorer ses indicateurs et rendra
compte des progrès accomplis dans des documents subséquents. Cette structure de rapport
générale sert aussi de fondement à d'autres rapports, tels que le Rapport de RNCan sur les plans et
les priorités2, la Stratégie de développement durable3 et le Cadre de gestion des sciences et de la
technologie4, de même que les méthodes de gestion interne du Ministère.

RNCan, qui est l'un des cinq ministères pilotes choisis pour
le Rapport sur le rendement ministériel de cette année, a
choisi de présenter ses réalisations sous forme de
« synopsis » axé sur les politiques et les sciences. Cette
démarche traduit la gestion horizontale du Ministère,
présente quelques exemples de réalisations d’envergure qui
étayent ses cinq buts, et intègre les informations découlant
d'examens et d'initiatives législatives d’importance. Des
renseignements sur les réalisations non traitées dans le

présent rapport figurent au site Web principal de RNCan5 ainsi qu'aux autres sites Web
mentionnés aux pages 76 à 78.

Les réalisations de RNCan sont le fruit de sa collaboration
avec d'autres ministères fédéraux, diverses administrations
provinciales et territoriales, le secteur privé, le milieu
universitaire et des intervenants clés. Une liste de ces
partenaires figure à la page 5. Partout dans cette section, nous
avons inclus les coûts connexes, si nous les connaissions.
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But no 1

Permettre aux Canadiens de prendre des décisions
équilibrées au sujet des ressources naturelles

Cadre opérationnel et importance

Le développement durable repose sur la prise de décisions équilibrées, tenant compte des vues de
l’ensemble des échelons de gouvernement, des organismes non gouvernementaux, du secteur
privé et des collectivités locales. Le Ministère contribue à cette dynamique des plus stimulantes
par sa recherche constante du savoir grâce à des initiatives stratégiques et de recherche
scientifique de classe mondiale, de même que par sa grande détermination à l'égard de l'excellence
et du partage de l'information. Le but que nous visons est d'aider les Canadiens à mieux
comprendre la nature complexe et changeante des facteurs économiques, environnementaux et
sociaux qui ont une incidence sur la mise en valeur et l'utilisation des ressources naturelles du
Canada, ainsi que d'intégrer ces facteurs sous une forme qui leur permet de prendre des décisions
équilibrées. RNCan est fermement résolu à développer sa base de connaissances stratégiques,
technologiques et scientifiques, en intégrant et en remaniant (le cas échéant) ses fonds de
renseignements, de même qu’à procurer aux Canadiens un moyen d'accéder à ces derniers de
manière conviviale.

Les progrès technologiques permettent au Ministère - le principal organisme du Canada sur le
plan de la recherche de pointe dans le domaine des ressources naturelles - d’avoir recours à
différents mécanismes d'exécution pour diffuser les renseignements qu'il possède. Aux yeux de
RNCan, la technologie, et plus particulièrement l'établissement et l'utilisation de l'autoroute de
l'information, sont un moyen d'exécuter des programmes d'action directe et d'éducation publique,
et de favoriser les rôles suivants du Ministère : donner forme au programme national et
international du Canada dans le domaine des ressources naturelles, générer et transférer des
connaissances, établir des consensus, et promouvoir des approches financières, réglementaires et
volontaires qui favorisent le développement et l’utilisation durables.

*********************
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GéoConnexions regroupe l’information provenant de
diverses sources afin d’aider les Canadiens à
prendre des décisions sur l’utilisation des terres, les
voies de transport et l’exploration des ressources.

(Photo : Image satellite de Vancouver, gracieuseté
de Pacific Geomatics Ltd., Surrey, C.-B.)

1.1  Connaissances intégrées et
facilement accessibles
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Le Ministère a réalisé de constants progrès
pour ce qui est d'intégrer ses fonds de
renseignements à son « initiative des
connaissances », qui comporte les éléments
suivants :

� GéoConnexions, un partenariat national
en voie d'établissement (fonds de
60 millions de dollars sur cinq ans,
accordés dans le Budget de 1999) qui
fournira les renseignements
géographiques sur lesquels s’appuient
des services indispensables aux
Canadiens, dont le service 911, les
secours aux sinistrés et la gestion des
ressources naturelles; plus de six millions
de points géoréférencés, sur tout le
territoire canadien, ont maintenant été
extraits de la Base nationale de données
topographiques de RNCan afin de servir
de fondement fiable aux informations
géospatiales;

� ResSources, qui procure aux intervenants
les outils nécessaires pour consulter,
analyser, visualiser et gérer les
informations que détient le Ministère en
vue d’étayer la prise de décisions
éclairées au sujet du secteur des
ressources naturelles
(http://www.nrcan.gc.ca/ressources); 

� le Projet d'information sur le changement
climatique, grâce auquel ont été établis
des sites Web nettement améliorés sur le
changement climatique, afin d'aider les
Canadiens à comprendre ce phénomène
et à y répondre.

Bien que ces projets de base en soient à des
stades d’avancement différents, ils donneront
accès aux Canadiens à des informations de
classe mondiale sur la masse continentale et
les ressources naturelles du Canada, et
mettront aussi entre leurs mains des
renseignements sur les priorités nationales
dans le domaine économique, social et
environnemental (voir à la page 55 un profil
sur la sensibilisation du public aux questions
relatives au secteur des ressources naturelles
ainsi qu’à la S-T).

Par ailleurs, RNCan a établi et mis au point,
en 1998-1999, une grande variété d'autres
systèmes, sites Web, bases de données et
modèles de soutien décisionnels dont les
suivants :

http://www.nrcan.gc.ca/ressources
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La Garde côtière canadienne utilise GPS•C

� l'amélioration de SoftAccess, un système
informatique qui procure à des clients
situés aux quatre coins du globe un accès
facile à une base de données exhaustives
sur les minéraux et les statistiques
minières; cette initiative a obtenu le Prix
de la Semaine de la technologie dans
l’administration fédérale pour
l'amélioration des activités
gouvernementales;

� la mise au point continue du Réseau
canadien de connaissances
géoscientifiques, aujourd'hui disponible
dans des bibliothèques, des bases de
données cartographiques et des salles de
classe virtuelles (http://rgsc.nrcan.gc.ca);

� la Base de données nationale sur
l'utilisation de l'énergie, qui permet aux
Canadiens de comprendre où et comment
l'on consomme l'énergie au Canada, ainsi
que d'évaluer la valeur des programmes
canadiens d'efficacité énergétique;

� le Système canadien de référence
spatiale, qui sert de norme nationale aux
informations géospatiales canadiennes
appuyant les activités menées dans les
domaines de la cartographie, de la
délimitation des frontières, du transport,
de la défense nationale et de la sécurité
publique;

� le Service de correction des mesures du
système de positionnement global
(Service GPS•C), qui facilite un
positionnement plus précis au moyen du
système GPS satellitaire, et qui assure
l'uniformité nécessaire pour établir une
norme nationale à l'appui de la prestation
de services de transport aérien, maritime
et terrestre plus sûrs;

� un site Web sur le climat commercial et
les investissements dans les minéraux,
qui fournit des renseignements exhaustifs
sur tous les aspects de l'attrait du Canada
en tant qu'objectif d'investissement dans
le secteur minier (http://mmsd1.mms.nrcan.
gc.ca/business/defaultf.htm);

� un système national de surveillance des
forêts, par satellite, qui permet d'étudier
les degrés de bilan du carbone de sources
anthropiques dans la forêt boréale
nordique.

Le Ministère a également publié un certain
nombre de rapports importants sur des
ressources précises, et assuré l'accès du
public à ces derniers :

� le premier rapport annuel de RNCan sur 
L’état de l’efficacité énergétique au
Canada en 1998
(http://oee.nrcan.gc.ca/seec/sommaire.htm);
ce rapport confirme que les améliorations
apportées sur le plan de l'efficacité
énergétique ont aidé le Canada à limiter
l'augmentation de ses émissions de
dioxyde de carbone; ainsi, en plus de
faire économiser aux Canadiens un
montant d'environ 4,4 milliards de

http://rgsc.nrcan.gc.ca
http://mmsd1.mms.nrcan
http://oee.nrcan.gc.ca/seec/sommaire.htm
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Nouvelle carte du Canada comprenant le 
Nunavut, produite par RNCan

dollars par année en frais énergétiques,
ces améliorations ont réduit de 4,1 p. 100
les émissions de dioxyde de carbone;

� L'état des forêts au Canada, 1997-1998,
(http://www.nrcan.gc.ca/cfs/proj/ppiab/sof/com

mon/latestx.shtml), qui porte sur le thème
« les forêts qui nous appartiennent »,
fournit des renseignements utiles sur la
façon dont les Canadiens démontrent leur
détermination de gérer les forêts au
bénéfice de tous.

L'industrie minière canadienne doit disposer
de données à jour pour attirer les
investisseurs étrangers. C’est pourquoi
RNCan a travaillé de pair avec Statistique
Canada et, dans le cadre de vastes
consultations auprès de divers intervenants, a
établi des moyens de mesurer l'importance
statistique de la nouvelle industrie
canadienne du diamant.

1.2  Coopération et consensus : la
clé du développement durable
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Pour que le pays puisse trouver une réponse
efficace aux défis qui se posent, il est
absolument essentiel que s’organise un vaste
mouvement de coopération et que se dégage
un consensus entre les intervenants sur
l'avenir du secteur des ressources naturelles.
Pour conserver les avantages existants en
matière de ressources et ouvrir de nouveaux
débouchés dans l'économie du savoir, le 

Ministère a privilégié les partenariats et la
participation des clients et des intervenants
aux processus décisionnels.

Par exemple, RNCan continue de gérer
conjointement le processus fédéral
d'établissement d'une stratégie nationale de
mise en œuvre concernant le changement
climatique. Il travaille à ce projet en
collaboration avec Environnement Canada,
le ministère des Affaires étrangères et du
Commerce international (MAECI), le
Secrétariat du changement climatique ainsi
que d'autres partenaires fédéraux et
provinciaux. Les intervenants ont été
consultés, et la stratégie sera présentée aux
ministres au début de l'an 2000. Les
réalisations accomplies dans le cadre du
Fonds d'action pour le changement
climatique (150 millions de dollars de 1998 à
2001) sont décrites au but no 3.

Le Ministère est conscient que le
développement de nouvelles technologies
adaptées doit faire partie de la stragégie
mondiale visant à aborder le changement
climatique. De ce fait, en collaboration avec
ses partenaires, il pilote, sur le plan fédéral,

http://www.nrcan.gc.ca/cfs/proj/ppiab/sof/com
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la préparation d'un document sur les
techniques d'atténuation des gaz à effet de
serre pour le Comité de la recherche
énergétique et de la technologie de l'Agence
internationale de l'énergie (AIE). Ce travail
de recherche précise comment la technologie
pourrait contribuer à réduire les gaz à effet
de serre et il a servi de fondement à des
discussions qu'ont menées les ministres de
l'Énergie des pays membres de l'AIE.

RNCan favorise et influence à l'échelle
mondiale, de diverses façons, la mise en
valeur et l'utilisation rationnelle des
ressources naturelles. C’est ainsi qu’il
transfert et diffuse de la technologie dans le
cadre d'ententes bilatérales et multilatérales,
et qu’il mène des activités de collaboration et
un dialogue sur des questions de principe,
dans le cadre de missions commerciales et
d'investissements et d'organismes
multinationaux comme les groupes d’experts
de l'APEC (Asia-Pacific Economic
Cooperation) et de l'Hemispheric Energy
Initiative; une mission commerciale en
Amérique latine; la Commission du
développement durable de l'Organisation des
Nations Unies (ONU) ainsi que d'autres
groupes de travail de l'ONU.

La Conférence nationale sur l'énergie et la
foire commerciale connexe, et divers ateliers
sur le principe de l'utilisation sécuritaire, qui
renforce les principes de la politique du
Canada en matière de minéraux et de
métaux, sont autant de moyens que le
Canada utilise pour s’imposer comme chef
de file dans le domaine du développement
durable, communiquer des connaissances et
des ressources spécialisées, et aider à nouer
des alliances et à établir un consensus au
sujet de questions d’intérêt commun dans le
domaine des ressources naturelles.

La nouvelle Stratégie nationale sur les forêts,
d'une durée de cinq ans (1998-2003),
(http://www.nrcan.gc.ca/cfs/nfs/strateg/
control_f.html), marque l’émergence d’un
consensus sur la gestion durable des forêts.
La nouvelle stratégie fixe la vision,
l'orientation stratégique et les éléments
concrets qui permettent de parvenir au
développement durable des forêts, tant au
pays qu'à l'étranger. La mise en œuvre des
engagements relatifs à la stratégie a été
confirmée au moment de la signature de
l'Accord canadien sur les forêts, par
42 organismes gouvernementaux et non
gouvernementaux ainsi que par des centaines
de Canadiens.

Les eaux souterraines et leur gestion efficace
sont essentielles au bien-être et à la santé des
Canadiens. De nouvelles méthodes
géologiques d'évaluation des ressources en
eaux souterraines ont été établies dans la
région métropolitaine de Toronto. Ces
méthodes peuvent également servir à d'autres
régions du Canada (comme le Québec et les
Prairies) pour régler des questions de
durabilité et de gestion du sol et de l'eau.

1.3  Régime fiscal, réglementation et
mesures volontaires
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Si les Canadiens doivent jouer un rôle
important dans les décisions prises au sujet
du développement durable, il incombe à
RNCan de leur fournir les meilleurs
renseignements qui soient sur le plan fiscal et
réglementaire.

http://www.nrcan.gc.ca/cfs/nfs/strateg/
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À cette fin, RNCan s'emploie à garantir que
le Canada demeure attrayant pour les
investisseurs et tire le maximum d'avantages
économiques et sociaux possible de son
patrimoine naturel, tout en respectant les
principes du développement durable. À cet
égard, les investisseurs sont tenus
constamment au courant des approches du
Canada face au développement durable ainsi
que des avantages d'investir au Canada. En
1998-1999, RNCan a présenté 15 séminaires
d'investissement dans le secteur minier à des
publics ciblés, dans d'importants centres
financiers.

Un but fondamental consiste à s'assurer que,
dans l'élaboration d'approches réglementaires
et d'autres dispositions relatives à la mise en
œuvre des principes de développement
durable, on tient compte des effets sur le
climat des investissements dans le secteur
minier au Canada.

Ainsi, bien que les règlements miniers visent
principalement à atteindre des objectifs
environnementaux et d'autre nature, il faut
également les élaborer en fonction des
besoins des investisseurs et des autres
intervenants. À cet égard, RNCan a établi
une formule d'atelier virtuel, via Internet, qui
permet aux intervenants de participer à un
examen national des dispositions
réglementaires ayant une incidence sur le
secteur minier, et il a mené un examen,
coordonné par le gouvernement fédéral, de la
réglementation fédérale en matière
d'environnement.

Dans le même ordre d'idées, RNCan et les
principaux ministères qui interviennent dans
la réglementation ont coordonné la mise en
œuvre des engagements du gouvernement
fédéral à l'égard de l'amélioration de la
réglementation régissant l'industrie minière.
Cette mesure fait suite à un rapport du

Comité permanent des ressources naturelles
et des activités gouvernementales de la
Chambre des communes. Plus de 90 p. 100
de ces engagements ont été mis en œuvre ou
sont en voie de l'être.

En vue de trouver des moyens autres que la
réglementation pour parvenir au
développement durable, le Ministère et ses
partenaires ont procédé à un inventaire, via
Internet, des méthodes adoptées par
l'industrie minière pour préserver les espèces
sauvages et leurs habitats. Cette initiative
sert à illustrer les méthodes de protection de
la biodiversité et à promouvoir auprès des
intervenants des méthodes de gestion plus
efficaces de la biodiversité.

Le Programme de forêts modèles du Canada
(http://mf.ncr.forestry.ca) se rapproche
constamment de son objectif, lequel consiste
à montrer comment des partenaires peuvent
unir leurs efforts pour trouver des modes
d’aménagement forestier durable. Les
partenaires qui participent aux onze forêts
modèles du Canada, ainsi que des
organismes non visés par le Programme,
adoptent volontairement des méthodes
innovatrices d’aménagement durable des
forêts, comme l'emploi de méthodes de
récolte de substitution.

Les initiatives volontaires sont également un
volet important de la stratégie de RNCan
visant à promouvoir la réduction des gaz à
effet de serre. Puisqu’il appuie fortement le
programme Mesures volontaires et Registre
(MVR), le Ministère a continué d’encourager
les organisations des secteurs public et privé
à restreindre volontairement leurs émissions
nettes de gaz à effet de serre. Jusqu’à ce jour,
plus de 900 participants ont adhéré au
programme MVR, et plus de 540 d’entre eux
se sont dotés de plans d’action et 180 ont
déjà soumis des rapports d’étape.

http://mf.ncr.forestry.ca
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But no 2

Préserver les avantages économiques et sociaux dérivés
des ressources naturelles pour les générations 

actuelles et futures

Cadre opérationnel et importance

Le secteur des ressources naturelles constitue la pierre angulaire de l'économie du Canada – il
joue un rôle essentiel dans la création d’emplois et le développement des collectivités. Plus de
650 collectivités rurales, éloignées et autochtones abritent plus de 3,5 millions de Canadiens qui
dépendent des industries de l’énergie, des forêts et des minéraux et métaux pour leur bien-être
économique. Les emplois directs et indirects représentent près de 1,5 million d’emplois, et
constituent donc une source importante de débouchés économiques.

L'émergence partout dans le monde de tendances et de questions d'ordre socio-économique crée
de nouveaux débouchés, mais aussi de nouveaux défis. Mentionnons l'évolution du
comportement des producteurs et des consommateurs attribuable aux progrès technologiques et
au « consumérisme vert », l'expansion de zones d'échanges plus libres en Amérique du Nord et en
Europe, l'apparition de concurrents qui pratiquent des prix plus bas sur les marchés d'exportation
classiques du Canada ainsi que la participation croissante du public aux décisions relatives aux
ressources naturelles.

C’est ce qui a amené RNCan, en collaboration avec ses clients et intervenants, à mettre l'accent
sur trois grands défis. Il s'efforce de montrer que les ressources naturelles du Canada sont gérées
de manière responsable, pour que le Canada puisse améliorer sa situation commerciale et
préserver sa réputation, au pays et à l’étranger, de chef de file mondial dans le domaine du
développement durable; il s'efforce également d'améliorer la compétitivité de l'industrie dans
l'économie mondiale, grâce à la diversification des marchés et à la mise au point de produits
innovateurs; enfin, il soutient les collectivités rurales et autochtones par des programmes et des
projets ciblés, conçus pour améliorer leur bien-être économique et social.

*********************
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Laboratoire de fonderie mobile 
alimenté au propane

2.1  Retombées économiques et
sociales
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Adopter et mettre au point des technologies
et des produits innovateurs

Le Ministère est conscient que, pour
protéger et étendre la part de marché du
Canada dans la nouvelle économie
mondiale, il faut soutenir les industries du
secteur des ressources naturelles par des
connaissances de pointe dans le domaine
des sciences et de la technologie (S-T) et
des politiques. À cette fin, RNCan travaille
de concert avec l'industrie des ressources
naturelles en vue de la rendre plus efficace
sur le plan opérationnel et d'élaborer des
technologies et des produits nouveaux et
innovateurs.

Par exemple, RNCan a conjugué ses efforts
à ceux de l'industrie minière afin de trouver
de meilleures technologies pour extraire le
minerai des mines dont les corps
minéralisés comportent des veines étroites.
Le matériel ainsi conçu a eu une incidence
positive directe sur la santé, la sécurité et la
productivité des travailleurs. Une autre
technologie - le canon à eau commandé à
distance - s'est avéré efficace à 100 p. 100
pour récupérer la totalité des roches qui
restent « accrochées » dans les excavations
verticales, augmentant ainsi la production
minière annuelle de 10 à 15 p. 100.

En outre, grâce à sa participation à la mise
au point de la perforatrice hydraulique
CANDRILL, RNCan a joué un rôle

marquant dans l'implantation d'une technique
étrangère au Canada, ce qui a procuré
d'importantes retombées à l'industrie minière
du Canada et contribué à la création
d'emplois. La mise à l'essai de cette
technologie prototype, qui sera fabriquée au
Canada, dénote que la perforatrice améliore
les conditions de travail tout en doublant la
productivité grâce à des taux de pénétration
supérieurs et à une efficacité énergétique
accrue. 

Perforatrice hydraulique CANDRILL
Val-d’Or (Québec)

Par ailleurs, le Laboratoire de fonderie
mobile, conçu pour favoriser un usage accru
de la technologie en vue de maintenir ou
d'améliorer la productivité et la compétitivité
des fonderies, a mis directement à la portée
de 45 fonderies du Canada tout entier des
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innovations en matière de S-T. Pour un
échantillon restreint de sept fonderies, la
période de récupération moyenne a été de
1,7 an. Selon une étude d'évaluation, dans
des domaines comme celui de l'efficacité
énergétique, les retombées additionnelles
justifiaient le coût total du programme
(RNCan - 1,7 million de dollars sur trois
ans).

Traitement fiscal / Climat des
investissements

Comme le traitement fiscal est un élément
important de notre climat d'investissement,
RNCan pilote un groupe d'étude
gouvernement-industrie qui a pour tâche
d'évaluer les recommandations du Comité
technique Mintz sur la taxation des
entreprises dans le secteur minier. À ce
jour, l'analyse a été fournie au ministère des
Finances en vue de l'aider à évaluer de
manière générale le rapport Mintz, et elle
sera également soumise pour discussion
aux ministres des provinces et des
territoires qui sont chargés du secteur
minier.

Le Ministère s'est également efforcé de
garantir que les améliorations apportées au
climat d'investissement dans le secteur
minier du Canada se traduisent comme
prévu dans les décisions que prennent les
investisseurs du monde entier. C’est
pourquoi il a organisé des activités
stratégiques visant à faire connaître les
avantages économiques et financiers que
présente le fait d'investir au Canada.
RNCan, avec l'appui des provinces et de
l'industrie, a organisé des séminaires
d’investissement axés sur le potentiel
géologique et minier du Canada, ainsi que

sur les ressources spécialisées du Canada
dans ce domaine, et ce, dans des capitales
financières, comme Tokyo, Miami et
Londres.

Dans le même ordre d'idées, le Ministère a
continué d'encourager l'établissement d'un
cadre positif de politiques financières et
économiques en vue de favoriser la
production durable du bitume canadien
extrait du sable bitumineux. Dans ce
contexte, RNCan a prodigué des conseils à
Revenu Canada sur la mise en œuvre de
nouvelles règles d'amortissement en vue de
favoriser les investissements dans ce secteur
d'importance.

Projets et initiatives d'expansion des marchés

RNCan a également mis au point et évalué
des idées innovatrices liées à des percées
technologiques visant à réduire les émissions
de gaz à effet de serre et le coût de la
production de pétrole brut de synthèse. Grâce
à son installation pilote de traitement des
mousses, RNCan a prouvé la viabilité à long
terme d'un processus nouveau et très efficace
qui contribuera à la durabilité de l'industrie
des sables bitumineux.

Le Ministère a favorisé l’expansion du
marché de l'énergie renouvelable afin de créer
une industrie autonome. L'Initiative de
déploiement des énergies renouvelables a
suscité un vif intérêt à l'égard des systèmes
d'énergie renouvelable, entraînant des
investissements industriels de 1,5 million de
dollars pour 1998-1999. Par exemple, la
Garde côtière canadienne a mis en place un
système de chauffage solaire dans l'un de ses
bâtiments, et plusieurs autres ministères se
sont montrés intéressés par cette initiative. 
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De la même façon, l’Initiative des
innovateurs énergétiques du Ministère, qui
aide les participants à mettre en œuvre des
projets exhaustifs d’amélioration
énergétique, a inscrit plus de
490 participants des secteurs commercial,
institutionnel et municipal à titre
d'innovateurs énergétiques. Ces projets
d’amélioration, qui représentent 100
millions de mètres carrés de surface utile et
des factures énergétiques de 1,6 milliard de
dollars, peuvent aussi être reproduits
ailleurs. En tout, plus de 183 projets sont en
cours. En outre, l'Initiative Innovateurs
énergétiques plus, lancée en 1998, a suscité
un intérêt tel que la majeure partie du
budget de 3 millions de dollars pour trois
ans a déjà été attribuée.

Par ailleurs, le Programme d'économie
d'énergie dans l'industrie canadienne
(PEEIC) du Ministère a aidé des
associations industrielles à atteindre leurs
objectifs de réduction de l'intensité
énergétique dans leurs secteurs respectifs,
occasionnant ainsi des réductions de
1 p. 100 par année par rapport à l'année de
base, c'est-à-dire 1990. Au niveau des
entreprises, environ 80 p. 100 des
250 entreprises qui se sont inscrites comme
innovateurs énergétiques industriels ont
dressé des plans d'action qui exposent de
quelle façon elles atteindront leurs objectifs
en matière d'efficacité énergétique.

Comme les réserves de minerai existantes
sont en voie d'épuisement, il est important
de préserver des niveaux adéquats
d'exploration minière au Canada afin de
garantir des possibilités d'emplois
constantes dans le secteur minier et
d’assurer que le secteur continue de
contribuer à la balance commerciale et au

produit intérieur brut du Canada. Dans cette
optique, le programme Science et technologie
de l'exploration (EXTECH II) de RNCan a
suscité la revitalisation de l'exploration
minière dans la région de Bathurst (Nouveau-
Brunswick). Des dépenses combinées du
gouvernement fédéral et du gouvernement
provincial de 6,5 millions de dollars ont
donné lieu à un investissement estimatif de
10 à 15 millions de dollars de la part de
l'industrie. On s'attend à ce que cette dernière
investisse un montant supplémentaire de 20 à
30 millions de dollars durant les 10 années à
venir.

RNCan, ainsi que ses partenaires, ont
continué de fournir des renseignements
critiques aux décisionnaires dans le cadre du
Programme national de cartographie
géoscientifique (CARTNAT). Par exemple,
ce dernier a permis de procéder à des travaux
plus efficaces d'exploration et de mise en
valeur des secteurs pétrolier et gazier, il a
aidé les industries agricole et forestière
(récoltes, sécheresses, incendies, etc.) et on
l’a également utilisé pour traiter des
questions d’utilisation des terres dans les
bassins hydrographiques.

Le transfert de technologie est un aspect
fondamental de l'économie du Canada, axée
sur le savoir. Chaque année, RNCan s'efforce
avec les intervenants de trouver de nouvelles
façons de faire progresser la technologie,
comme celle servant à évaluer la toxicité des
métaux présents dans l'environnement au
moment de faire la prospection de gisements
minéraux. C’est grâce aux transferts
technologiques qu’une entreprise canadienne
a pu générer, au cours de sa première année,
des revenus de 200 000 $.
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Le saviez-vous?

L'industrie de la transformation secondaire
du bois est l'un des principaux domaines
où l'on relève une augmentation des
emplois dans le secteur des produits
forestiers; le nombre des emplois est
passé de 45 300 en 1996 à 54 800 en
1997.

De même, le transfert d’éléments de
recherche menant à des produits
commercialisables offre des avantages
économiques directs aux industries qui se
mesurent à la concurrence dans des
marchés mondiaux à croissance rapide, tels
que la télédétection, les recherches sur les
risques naturels et la surveillance des
catastrophes. Par exemple, RNCan et ses
partenaires ont conçu une technologie qui
permet, à partir d'ondes sonores, de
cartographier des formations rocheuses
souterraines. L'un de ces partenaires génère
des exportations de plus de 18 millions de
dollars, dans 75 pays.

L’examen du Programme géoscientifique
marin (5 millions de dollars), mené par le
Conseil géoscientifique canadien, en arrive
à la conclusion que RNCan dispose encore
d'un solide programme, et que l'excellence
de son savoir scientifique est reconnue à
l'échelle nationale et internationale. L'étude
présente de nombreux exemples de
technologies innovatrices, de sensibilité aux
besoins de la clientèle, et de réponse à des
besoins sociaux immédiats. L'étude a été
menée dans le cadre de la réponse à la
stratégie de S-T du gouvernement fédéral
(http://www.nrcan.gc.ca/ess/chiefgeo/
B2332405.htm)

En outre, une mise à jour de l’évaluation
faite en 1995 de l’impact du Programme
des partenaires industriels (PPI) de RNCan,
qui aide les industries reliées aux secteurs
des sciences de la Terre à soutenir la
concurrence sur les marchés mondiaux en
faisant la promotion des projets de
recherche conjoints, a confirmé que les
retombées économiques sont beaucoup plus
élevées que les investissements de RNCan
et de ses partenaires.  Les retombées

économiques attribuables aux 26 projets du
PPI totalisent 105,8 millions de dollars
(réalisées au cours des trois premières années
et projetées au cours des quatrième et
cinquième années). Bien que ces retombées
soient inférieures au montant de 144 millions
de dollars projeté dans l’étude originale, elles
sont tout de même considérables et elles ont
été confirmées par les 28 partenaires
industriels.

En collaboration avec Forintek Canada,
RNCan a mis au point une méthode nouvelle
et améliorée pour couper les placages utilisés
dans le contreplaqué et le bois de placage
lamellé. Cette méthode réduit le temps de
pressage des panneaux épais de 30 p. 100
dans certains cas et peut faire augmenter d’un
million de dollars par année les revenus qui
découlent de ces produits. À ce jour, sept
entreprises canadiennes ont mis en œuvre
cette technologie, et la période de
récupération de l'investissement est
actuellement de sept à huit jours en moyenne.

En outre, RNCan et Forintek ont également
mis au point un système vidéo d'inspection de
dents afin d'aider les scieries. Grâce à cette
technologie, les scieries peuvent augmenter
leurs revenus de 324 000 $ par année dans
certains cas. À ce jour, 20 appareils ont été
mis en place dans des scieries.

http://www.nrcan.gc.ca/ess/chiefgeo/
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Des fonctionnaires et des scientifiques sud-
américains oeuvrant dans le domaine minier avec
des consultants canadiens pendant de la
formation sur place portant sur la récupération
des déchets miniers.

2.2  Étendre l’accès aux marchés
internationaux
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Le Ministère recourt à diverses méthodes
pour améliorer la capacité du Canada de
conserver et d'étendre l'accès aux marchés
internationaux. Il participe à des missions
étrangères, des congrès, des ententes
commerciales, des initiatives spéciales et
des stratégies de communication, qui
permettent de s'assurer que les
décisionnaires internationaux sont
convenablement informés des méthodes et
des politiques qu'applique le Canada sur le
plan du développement durable.

Missions et congrès

Une mission commerciale en Amérique
latine et une conférence tenue à Tokyo ont
rehaussé le profil du secteur des ressources
naturelles du Canada et permis de discuter
de moyens de trouver un terrain d'entente
sur des questions bien précises. Le succès
de la mission internationale qui a été menée
en Amérique du Sud en 1998 (en
compagnie de 35 chefs d'entreprises) s’est
confirmé par de nouvelles activités
commerciales d’un montant de 47 millions
de dollars.

En outre, dans le cadre de la stratégie
canadienne pour le commerce international
de RNCan, le Canada a accueilli, en
1998-1999, 25 missions étrangères et
envoyé six missions à l'étranger, dans

19 pays, afin d'aider l'industrie canadienne à
faire connaître sa compétence dans le
domaine de la géomatique. Ces missions ont
mené, par exemple, à un projet de
cartographie d'une valeur de 7,5 millions de
dollars au Mozambique, relativement à des
activités d'enlèvement de mines terrestres,
ainsi qu'à une entente avec la Tunisie, d'une
valeur potentielle de 5 millions de dollars, en
vue de fournir des ressources spécialisées
dans le domaine de la géomatique. 

En outre, sous les auspices du programme
international de partenariats forestiers du
Conseil canadien des ministres des Forêts,
cinq missions étrangères ont été organisées
avec des délégations américaines et
européennes en vue de les informer des
politiques et des méthodes qu’applique le
Canada sur le plan de la gestion durable des
ressources forestières, et ce, pour éviter que
des décisionnaires étrangers dressent des
obstacles commerciaux.

Il faut rehausser le profil du programme de
gestion durable des ressources forestières du
Canada et uniformiser les règles du jeu
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Le saviez-vous?

Entre 1980 et 1994, des insectes et des
maladies indigènes et exotiques ont
touché environ 6,72 millions d’hectares
de forêts, environ la moitié de la
superficie totale exploitée au Canada.

auxquelles est soumise l'industrie forestière
canadienne. Dans ce contexte, RNCan et
ses partenaires ont lancé l'Initiative Costa
Rica-Canada afin d’établir les éléments
d'une convention qui soutiendra le travail
du Forum intergouvernemental sur les
forêts.

Afin de démontrer les progrès du Canada
vers la gestion durable des forêts, RNCan
en collaboration avec le MAINC, a réussi à
faire approuver le choix du Canada comme
hôte du XIIe Congrès forestier mondial à
Québec en 2003.  La sélection du Canada
par l’Organisation pour l’alimentation et
l’agriculture des Nations Unies confirme
que le Canada est un chef de file mondial
en foresterie durable.

Expansion des marchés, projets et
initiatives

Grâce aux ressources spécialisées de
RNCan, RADARSAT International a pu
percer les marchés de l'Australie, de
l'Indonésie et de l'Iran, réalisant ainsi des
ventes d'une valeur de 1,2 million de
dollars auprès d’organismes d'exploration
situés dans ces pays.

RNCan s'occupe de questions de
développement durable dans les pays en
développement, mais il offre en même
temps à des sous-traitants canadiens la
possibilité de faire connaître leurs
technologies et leurs services dans le

domaine de la gestion de l'environnement.
Avec l’aide de l'Agence canadienne de
développement international, RNCan a
récemment mené à bien en Argentine un
projet de gestion de l'environnement d'une
durée de trois ans et d'un montant de
700 000 $. Grâce à la participation du secteur
privé, douze entreprises canadiennes ont pu
créer des liens avec le secteur minier de
l'Argentine en vue de contrats ultérieurs.

RNCan est conscient que les entreprises du
Canada doivent adopter des matériaux et des
technologies de pointe pour être compétitives
sur les marchés internationaux. À cette fin, le
Ministère a fait connaître de nouvelles
techniques de fabrication dans le cadre de son
travail sur la fabrication de prototypes
utilisant des matériaux de pointe. Par
exemple, il a mis au point un rotor de frein
automobile perfectionné et plus durable qui
s'avère très prometteur sur le plan
commercial. Le rotor fait appel au
renforcement sélectif de la surface de
freinage et réduit ainsi le poids de la pièce
sans faire augmenter les coûts d'usinage.

Accords, protocoles d’entente, directives
commerciales et mécanismes de règlement
des différends

RNCan a pour objectif de régler les
problèmes et les différends commerciaux,
tant nationaux qu'internationaux. À l'échelon
national, les ministres fédéral, provinciaux et
territoriaux de l'Énergie se sont entendus sur
des dispositions relatives à l'énergie pour
l'Accord sur le commerce intérieur, et ont
adopté des dispositions relatives au transport
transterritorial d'électricité et à l'efficacité
accrue des marchés de l'électricité dans
l'ensemble du Canada. Ces dispositions
aideront à garantir l'accès aux marchés
énergétiques ainsi qu'à une énergie à prix
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Le saviez-vous?

RNCan a mis au point, grâce à des
travaux de recherche et de
développement de pointe, un instrument
judiciaire innovatif, fondé sur l'ADN, pour
empêcher les voleurs d'arbres de faire
perdre aux contribuables un montant
estimatif de 20 millions de dollars par
année en Colombie-Britannique.

compétitif pour l'ensemble des Canadiens.
À l’échelle internationale, RNCan a préparé
un document de discussion sur les
règlements proposés par les États-Unis au
sujet de la mise en place et de l’exploitation
d’organisations régionales de transport
d’électricité.

À l'échelon international, le Ministère et ses
partenaires ont entamé des négociations
avec des gouvernements étrangers afin de
corriger des situations où des projets ou des
produits canadiens se sont heurtés à des
obstacles au commerce et à
l'investissement. 
Par exemple, des consultations
pancanadiennes ont eu lieu avec des
représentants de l'industrie et des provinces
en vue de régler des problèmes liés aux
activités de transformation à valeur ajoutée
dans l'industrie des produits miniers,
menant ainsi à une publication conjointe de
RNCan et d’Industrie Canada, intitulée :
Les défis de la valeur ajoutée dans
l’industrie des produits minéraux :
Partenariats gouvernement-industrie,
Sommaire des consultations.

En collaboration avec le MAECI, RNCan a
continué de prodiguer des conseils
spécialisés sur la mise en œuvre de l'Accord
quinquennal sur le bois d'œuvre résineux
conclu entre le Canada et les États-Unis
(avril 1996-mars 2001). En vertu de cet
accord, les États-Unis s’engagent à ne pas
prendre de mesures commerciales contre
les importations de bois d'œuvre résineux
canadien, et le Canada s’engage à délivrer
des permis d'exportation pour le bois
d'œuvre résineux fabriqué en Colombie-
Britannique, en Alberta, en Ontario et au
Québec. Au cours de la deuxième année
d'existence de l'Accord, les exportations de

bois d'œuvre résineux ont atteint un nouveau
sommet de 18 milliards de pieds-planches, ce
qui représente 9,4 milliards de dollars.

Le Canada et la Chine ont signé en novembre
1998 un protocole d'entente de collaboration
dans le secteur forestier, en vue d'améliorer le
transfert des technologies et l'accès au
marché des produits forestiers canadiens. Le
protocole porte sur la gestion des incendies
de forêts, l'aménagement de parcs, la
fabrication de pâtes et de papiers, les mesures
de lutte raisonnée, ainsi que sur un
programme destiné à permettre aux
organisations canadiennes de mieux
comprendre le marché chinois.

La prolifération mondiale des ravageurs
exotiques pose une menace sérieuse aux forêts
du Canada et à l’accès au marché des produits
forestiers.  Afin d’empêcher l’introduction
dans les forêts du Canada de ravageurs non
indigènes, comme le longicorne indigène
d’Asie, l’Agence canadienne de l’inspection
des aliments, avec le soutien scientifique et
technique de RNCan, a mis en oeuvre une
nouvelle Directive commerciale en janvier
1999, exigeant que tous les produits
d’emballage provenant de la Chine comportent
une certification qu’ils ne contiennent aucun
de ces ravageurs.
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Le saviez-vous?

Depuis 1996, les Premières nations ont
recueilli un montant de 20 millions de
dollars en vue de compléter les fonds
fédéraux, de l'ordre de 16,4 millions de
dollars.

Le saviez-vous?

Les connaissances géoscientifiques de
RNCan ont contribué à la découverte de
la première mine de diamants au
Canada, un investissement de
370 millions de dollars dans l'économie
nordique qui a créé plus de 600 emplois.

2.3  Développement des capacités
des collectivités autochtones et
nordiques
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Les collectivités rurales, nordiques et
autochtones, en particulier, dépendent dans
une large mesure de la mise en valeur des
ressources naturelles pour procurer des
emplois à plus de 760 000 Canadiens.
RNCan est conscient qu’il faut consolider
la base des ressources naturelles et donner
aux collectivités les capacités voulues pour
tirer parti des nouvelles possibilités et
participer aux initiatives qui se présentent
dans le secteur des ressources.

Le 1er avril 1999, le nouveau territoire du
Nunavut a vu le jour. Grâce à la masse de
ses connaissances et ressources
spécialisées, RNCan joue un rôle important
en s'associant avec ce nouveau
gouvernement pour en renforcer les
capacités. Par exemple, un nouveau bureau
géoscientifique Canada-Nunavut a été
établi en vue de fournir un accès à guichet
unique aux ressources spécialisées ainsi

qu'à des activités d'éducation et de formation
sur le potentiel minier du secteur.

RNCan a aidé à soutenir les avantages
économiques et sociaux des résidents actuels
et futurs du nord de l'Île de Baffin et de la
presqu'île Melville. En effet, son projet de
partenariat géoscientifique du nord de l'Île de
Baffin a suscité un vif intérêt pour
l'exploration minière, suite à la diffusion de
renseignements exhaustifs sur des
affleurements miniers et la géologie des
roches de fond.

Afin de répondre aux demandes accrues en
travaux de recherche dans le Nord, RNCan et
ses partenaires ont contribué un montant de
2 millions de dollars en mesures de soutien
logistique à 176 programmes de recherche
dans l'Arctique, liés aux connaissances
traditionnelles des Autochtones, au
développement durable ainsi qu'aux
changements environnementaux et
climatiques. Selon un sondage mené auprès
des clients, ces derniers demeurent très
satisfaits des services de RNCan.

Le Programme forestier des Premières
nations (PFPN) est une initiative
quinquennale conjointe d'une valeur de
25 millions de dollars, entre RNCan et le
ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien (MAINC), dont le but est
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Le Programme forestier des
Premières nations aide à
créer des emplois et des
communautés durables.

d'améliorer les conditions économiques
dans les réserves des Premières nations.
Selon les résultats d'un examen intérimaire
du PFPN, mené conjointement par RNCan
et le MAINC, le programme a un effet
positif, en ce sens qu’il améliore la capacité
des Premières nations à lancer des
entreprises liées à l'exploitation forestière,
il est compatible avec les visions et les
besoins d'une grande majorité des
Premières nations participantes, et il
s’avère des plus efficaces pour obtenir des
fonds – 103 p.100 et 256 p. 100 de plus que
ce qui avait été prévu pour la première et la
deuxième années, respectivement. Il est
possible de consulter le rapport annuel du
PFPN à l'adresse suivante :
http://www.fnfp.gc.ca (un profil sur
l'indicateur du rendement du PFPN figure à
la page 56).

Pour favoriser la croissance de l'industrie
des énergies renouvelables, RNCan a fait
connaître la compétence technologique du 
Canada et facilité l'accès aux marchés là où
les technologies relatives aux énergies
renouvelables sont compétitives sur le plan
des coûts, comme dans les collectivités
éloignées. Mentionnons à titre d’exemple
RETScreenMD, un outil logiciel dont se
servent plus de 3 500 clients de 105 pays en
vue d'évaluer la viabilité technique et
financière de technologies énergétiques de
substitution, comme l’énergie éolienne, les
petites centrales hydroélectriques, l'énergie
solaire et l'énergie tirée de la biomasse. 

Dans le cadre de l'Initiative des collectivités
durables de RNCan, des ententes de
partenariat ont été conclues avec des
organismes fédéraux, provinciaux, 
communautaires et autochtones en vue
d'aider les communautés à intégrer les
connaissances géospatiales aux plans de
gestion des ressources naturelles, et à la prise
de décisions concernant le développement
durable.

*****************************

http://www.fnfp.gc.ca
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Gérer les répercussions environnementales de l'exploitation
et de l'utilisation des ressources naturelles

Cadre opérationnel et importance

Les processus naturels et l'activité humaine transforment sans cesse l'environnement. Nous
savons que ce dernier peut s'adapter aux stress naturels et humains à condition que ces
contraintes n’outrepassent pas la capacité d'adaptation d'un écosystème. Il incombe donc aux
Canadiens d'exploiter leurs ressources naturelles d'une manière qui respecte et protège l'intégrité
des écosystèmes naturels.

La protection de l'environnement sous-tend l'ensemble des activités de recherche du Ministère en
matière de S-T et d'élaboration de politiques, car un milieu sain procure aux Canadiens de
nombreux avantages et de nombreuses possibilités sur le plan social et économique, et garantit la
disponibilité des ressources pour les générations qui nous suivront. Au point de vue social, en
protégeant les terres, l'air et l'eau du Canada, nous améliorons notre qualité de vie et montrons au
reste du monde notre engagement à l'égard de la gestion de l'environnement. Sur le plan
économique, la protection de l'environnement comporte de nombreux nouveaux débouchés et
risques économiques car l'accès aux marchés dépend de plus en plus de la mise au point de
produits de ressources naturelles fabriqués d'une manière écologiquement durable. Le fait de ne
pas gérer de manière rationnelle l'environnement peut avoir une incidence sur le marché
d’exportation des industries des ressources naturelles dont la valeur estimative (en 1998) est de
100 milliards de dollars : 40 milliards de dollars pour la foresterie, 31 milliards de dollars pour
l'industrie des minéraux et des métaux, et 26 milliards de dollars pour l'énergie.

À cette fin, le Ministère mène des recherches de pointe dans le domaine de la S-T et de
l'élaboration de politiques en vue d'atténuer le plus possible les répercussions de l'activité tant
humaine que naturelle sur l'environnement. L'objectif premier de RNCan est de s'assurer que tous
les Canadiens comprennent la dynamique des écosystèmes et que les clients et les intervenants
disposent des connaissances et des outils décisionnels voulus pour bien gérer les ressources
naturelles. Comme la production et la consommation de l'énergie représentent environ 85 p. 100
des émissions de gaz à effet de serre dans le monde, le Ministère joue également un rôle
particulier dans l’élaboration de la position du Canada à l’égard du changement climatique – un
élément central de la stratégie du gouvernement pour transformer l'économie énergétique du pays
et s'acquitter de l'engagement que le Canada a pris dans ce domaine à Kyoto en décembre 1997.

*********************
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Les solutions au changement climatique
comprennent les éoliennes, comme celle-ci
située sur la rive de la rivière Belly, au sud-
ouest de l’Alberta.
(Photo : Vision Quest Windelectric Inc.)

3.1  Changement climatique
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Le Canada est résolu à réduire ses émissions
de gaz à effet de serre de 6 p. 100 par
rapport aux niveaux de 1990 entre 2008 et
2012, ce qui représente une réduction de
20 à 25 p. 100 par rapport au statu quo.

En guise de premier pas, RNCan dirige avec
Environnement Canada l'élaboration d'une
stratégie nationale de mise en œuvre
concernant le changement climatique. Grâce
à des mesures prises au pays et à l’étranger
ainsi qu'en partenariat avec d'autres
ministères et le public, RNCan a examiné un
certain nombre d'options stratégiques à
court, à moyen et à long terme, il a établi le
Fonds d'action pour le changement
climatique (FACC) et a il orienté un grand
nombre de ses programmes et de ses
technologies de manière à aider le Canada à
s'acquitter de ses engagements en matière de
changement climatique. Voici quelques
exemples :

� dans le cadre du projet Avenir des
technologies énergétiques, le Ministère a
préparé, en consultation avec ses
partenaires, 12 prévisions
technologiques à long terme sur divers
secteurs liés à l'offre et à la demande
d'énergie, ainsi qu'au captage et à
l'élimination du dioxyde de carbone; en
outre, les résultats de discussions
bilatérales tenues avec les États-Unis,
l'Organisation de coopération et de
développement

économiques ainsi que l'Union 
européenne alimentent l'élaboration de 
quatre scénarios à long terme portant sur 
le système énergétique canadien, 
scénarios qui décrivent dans les grandes 
lignes les technologies dont les 
Canadiens pourraient se servir pour 
réduire les émissions de gaz à effet de 
serre dans les années 2050;

� le modèle qu'a établi le Canada au sujet
du bilan du carbone a été appliqué à
certaines régions forestières du pays. Les
recherches effectuées au centre-ouest de
l’Alberta ont révélé que les forêts gérées
peuvent avoir des bassins de stockage de
carbone supérieurs à ceux des forêts non
gérées; cette information, ainsi que
l’information analysée provenant des
autres régions, sera intégrée aux options
concernant la façon d'atteindre l'objectif
fixé dans le cadre du protocole de Kyoto
au sujet de la réduction des gaz à effet de
serre au Canada;
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RNCan a contribué à la réalisation de
programmes commerciaux et
résidentiels d'efficacité énergétique et
d'énergie de remplacement en
fournissant un montant de 60 millions de
dollars sur trois ans, dont 12 millions de
dollars pour stimuler la demande du
marché en énergies renouvelables.

� les données de RADARSAT ont servi à
de nouvelles techniques cartographiques
et à de nouveaux systèmes de
surveillance, à des applications relatives 
aux mouvements des glaces et à
l'accumulation de neige en Antarctique,
aux déversements de pétrole en mer ainsi
qu'aux conditions des vagues dans les
Maritimes (RNCan - 180 000 $);

� RNCan a soutenu des projets de
recherche sur le changement climatique
dans le cadre du Groupe interministériel
de recherche et d'exploitation
énergétiques (GRDE) afin d’aborder les
questions reliées au changement
climatique et aux gaz à effet de serre; par
exemple, les travaux de recherche
consistant, notamment, à forer un puits
dans le delta du MacKenzie ont permis
d'obtenir des renseignements
indispensables sur la stabilité des
hydrates de gaz (méthane enrobé de
glace) et le risque de libération de
méthane en cas de fusion de champs de
glace ou de recul du pergélisol;

� RNCan a entrepris des recherches
géoscientifiques sur les adaptations au
changement climatique, comme des
études sur la stabilité des pentes,
l'élévation du niveau de la mer et
l'érosion côtière, qui ont une incidence
sur la sécurité dans les voies navigables;

� cinq cadres d’évaluation et de
responsabilité ont été élaborés pour le
Fonds d’action pour le changement
climatique (FACC) par RNCan,
Environnement Canada et le Secrétariat
du changement climatique, avec les
conseils du Secrétariat du Conseil du
Trésor et du Bureau du vérificateur
général; les cadres orienteront
l’évaluation, la reddition des comptes, la
mesure du rendement, les rapports et la
collecte de données.

RNCan exécute aussi divers programmes qui
visent à renouveler, consolider et étendre
l'engagement pris par le Canada à l'égard de
l'efficacité énergétique (voir, à la page 57, le
profil de l'indicateur de rendement
d'efficacité énergétique), et à trouver des
réponses aux défis que pose le changement
climatique. À cet égard, il exécute dix-huit
programmes conçus pour inciter les
Canadiens à consommer moins d’énergie à
domicile, au travail et sur la route. Au
nombre des réalisations figurent les
suivantes :

� le Programme d'encouragement pour les
bâtiments commerciaux (30 millions de
dollars sur trois ans) a pour objet
d’inciter les propriétaires d'immeubles et
les promoteurs à intégrer des
caractéristiques d'efficacité énergétique
dans la conception et la construction de
nouveaux bâtiments commerciaux et
institutionnels; huit projets ont ainsi été
financés en 1998-1999; plusieurs projets
approuvés ont eu un rendement
exceptionnel, consommant la moitié
moins d’énergie que s'ils avaient été
construits en fonction des exigences du 
Code national de l'énergie pour les
bâtiments;
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Voiture prototype Ford P2000
(Photo : Ballard Power Ltd.)

� l'Initiative ÉnerGuide pour les maisons 
(3 millions de dollars sur trois ans) vise à
fournir aux propriétaires de maison une
analyse impartiale de la consommation
énergétique de leur maison, ainsi que des
recommandations sur les améliorations
qu’ils peuvent apporter pour en rehausser
l'efficacité énergétique;

� le programme ÉnerGuide pour les
véhicules a été lancé pour aider les
consommateurs à comprendre la
consommation et les coûts d'énergie
lorsqu'ils achètent un nouveau véhicule; à
compter de l'année-modèle 1999, les
automobiles, camionnettes et camions
légers nouveaux vendus au Canada
portent une étiquette de consommation de
carburant ÉnerGuide; en outre, RNCan a
lancé un nouveau programme de
véhicules fonctionnant au gaz naturel (7
millions de dollars), d'une durée de trois
ans, afin de soutenir l’achat de véhicules
d'origine au gaz naturel, la conversion de
véhicules existants, et l'infrastructure de
ravitaillement nécessaire à ces véhicules.

Les travaux de RNCan en matière de
développement et de déploiement de
technologies d'efficacité énergétique et
d'énergie renouvelable sont indispensables au
respect des engagements du Canada dans le
domaine du changement climatique. Voici
certaines des technologies des secteurs des
transports, des immeubles, de l'industrie
(RNCan - 4 millions de dollars, 5,5 millions
de dollars et 4,6 millions de dollars
respectivement) et des collectivités :

� RNCan a amélioré l'évolution des coûts et
la fiabilité des technologies énergétiques
liées au transport, donnant ainsi lieu à des
carburants de transport plus propres et 

plus efficaces, à un nombre accru de 
véhicules utilisant de tels carburants et à 
l'infrastructure nécessaire pour les 
ravitailler; par exemple, le moteur à pile 
à combustible fabriqué par Fuel Cell 
Engines Inc. pour le prototype léger 
P2000 de Ford est maintenant 
opérationnel, ce qui montre que les 
moteurs à pile à combustible
conviennent aux applications
automobiles;

• RNCan a soutenu la mise au point d'une
technologie de conversion biochimique
en vue de produire de l'éthanol à coût
compétitif ainsi que des produits
secondaires à valeur ajoutée; cette
technologie, alliée à la construction
d'une usine pilote par Iogen Corporation,
avec la participation de l'industrie,
d'universités et d'autres ministères,
pourrait remplacer 10 p. 100 du
carburant de transport classique au
Canada, réduisant ainsi de 8,1 millions
de tonnes l'augmentation annuelle des
émissions atmosphériques de dioxyde de
carbone;
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Épandage aérien pour contrôler la tordeuse de
bourgeons de l’épinette

� le Ministère a soutenu les essais sur le
terrain de chauffe-eau à haute efficacité,
pouvant mener à une réduction de
40 p. 100 des besoins énergétiques, ainsi
qu'une réduction annuelle correspondante
du dioxyde de carbone;

� les Initiatives technologiques pour les
collectivités de RNCan ont aidé un
certain nombre de collectivités du Canada
à répondre de manière efficace à leurs
besoins énergétiques (c'est-à-dire,
chauffage, cogénération, biomasse);
l'initiative a eu un tel succès auprès d'une
commission provinciale d’électricité
qu’elle a entrepris un projet d’expansion
de son système de chauffage et de
climatisation urbain, au coût de 3 millions
de dollars;

� RNCan a conclu une entente de
coentreprise avec un exportateur canadien
de maisons et une entreprise du Japon
afin de construire une maison de
démonstration Super EMD à Sapporo, au
Japon; ce projet comporte la
démonstration de produits canadiens sains
et éconergétiques qui sont adaptés et
intégrés à des composantes et des
pratiques japonaises dans le domaine de
la construction; cinq maisons ont déjà été
expédiées au Japon et l’entreprise a
indiqué qu’elle voudrait construire
50 maisons semblables au cours des trois
prochaines années.

3.2  Technologies et pratiques de
gérance

���������	
��������
�������	�����������	�
�����	������������������������������������
����������	���������������������	����������
����
�����������	���������������������
������
	���������������	����	���������������	����	�������
���������������������		��

Grâce à des recherches dans le domaine de la
S-T et de l'élaboration des politiques,
RNCan et ses partenaires ont mis au point et
transféré un certain nombre de technologies
et de pratiques de gestion qui favorisent le
développement durable des ressources
naturelles du Canada et réduisent les effets
écologiques néfastes attribuables à l'activité
humaine et à des événements naturels. Par
exemple, le Ministère s'est lancé, avec le
secteur privé et le milieu universitaire, dans
un programme destiné à améliorer
l'efficacité énergétique du secteur des
transports en réduisant le poids de divers
éléments de véhicules grâce à l'utilisation
accrue d'alliages légers, réduisant ainsi la
consommation d'énergie.
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AVANT NEDEM 2000 :
résidus acides dans les Canton de l’Est, au Québec

APRÈS NEDEM 2000: 
couverture aqueuse visant à restaurer le même site

Dans le but de protéger notre riche
patrimoine forestier, le Ministère et ses
partenaires ont mis au point et transféré des
stratégies pour la gestion intégrée des
ravageurs et des modèles de systèmes de
soutien décisionnel afin de contrôler les
ravageurs des forêts, comme la tordeuse des
bourgeons de l'épinette, la spongieuse, la
petite mineuse du bouleau, etc. Ainsi, en
collaboration avec le ministère des
Ressources naturelles du Québec, RNCan a
mis au point un modèle prévisionnel
informatisé pour la détection de la tordeuse 
de l’épinette, afin d’aider la province à
élaborer des programmes de traitement pour
la gestion des forêts.

En outre, les recherches conjointes que
RNCan a effectuées avec les provinces
Maritimes ont mené à l’élaboration d’un
programme d'abattage partiel des arbres en
tant que solution écologiquement rationnelle
à l'exploitation par arbres entiers – une cause 
importante de décomposition des sols et de
dégradation des sites dans les Maritimes.
Selon une première évaluation de cette
pratique, l'exploitation par arbres entiers a
considérablement diminué chez les sociétés
forestières participantes des Maritimes et a
considérablement modifié la conception du
matériel d’exploitation forestière.

Dans un autre ordre d'idées, il est important
pour l'industrie minière de réduire
considérablement la responsabilité à l'égard
du drainage acide au Canada. C’est pourquoi
le Ministère lui a transféré des technologies et
a établi des liens internationaux dans le cadre
de son Programme de neutralisation des eaux
de drainage dans l'environnement minier
(NEDEM). Ce programme a été prolongé
jusqu'au 31 décembre 2000, et est assorti d'un
financement de contrepartie provenant de
l'Association minière du Canada (RNCan –
420 000 $ sur trois ans).

Les études menées dans le cadre de
l'initiative Métaux dans l'environnement
ministérielle ont permis d'améliorer la
connaissance que l'on a de la façon dont le
substrat rocheux libère d'infimes quantités
de métaux d'origine naturelle (cuivre, zinc,
plomb, etc.) dans le sol et les distribue dans
l'environnement, plus particulièrement
autour des fonderies canadiennes. Ces
résultats ont une incidence directe sur
l'élaboration de politiques et de dispositions
réglementaires efficaces à l'échelon national
et international.
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RNCan a dirigé la mise sur pied du
programme de recyclage de piles au
nickel-cadmium, lequel vise                  
3 400 détaillants canadiens ainsi que
l'ensemble des provinces et des
territoires; cela permet de détourner des
matières potentiellement dangereuses
des lieux d'enfouissement.

Afin de favoriser et de faciliter le recyclage,
RNCan a entrepris des activités au pays et à
l’étranger. Par exemple, il a obtenu l'appui du
Conseil canadien des ministres de l'Énergie en
vue de faire modifier le régime réglementaire
interne pour favoriser le recyclage de
matériaux à faible risque qui sont actuellement
classés comme des déchets dangereux. Ce
changement facilitera les efforts faits pour
promouvoir le recyclage et éliminer les
obstacles à cette pratique. En outre, grâce à sa
présence à diverses tribunes internationales, le
Ministère a pu faire progresser la réflexion de
la collectivité mondiale sur cet important
sujet.

De plus, le Ministère a réussi à installer un
poste de surveillance des océans en vue de
déceler les déversements de pétrole, les
mouvements des navires et les conditions des
vagues, et ce, en vue d’étayer la protection de
l'environnement et la sécurité de la navigation.
Un partenaire industriel, Satlantic, en a déjà
vendu une version commerciale à l'Argentine
(RNCan - 100 000 $).

3.3  Protéger l’environnement du 
Canada
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Conscient que la gestion des déchets de
combustible nucléaire est une question qui
préoccupe beaucoup les Canadiens, RNCan en
assurera la supervision à l'échelon fédéral afin
de garantir que les producteurs et les
propriétaires de déchets de combustible
nucléaire s'acquittent de leurs responsabilités.

À cet égard, le gouvernement canadien a
souscrit fondamentalement aux
recommandations de la Commission
d'évaluation environnementale qui a étudié
le concept de gestion et de stockage des
déchets de combustible nucléaire
(Commission Seaborn), laquelle a conclu
que le concept d'Énergie atomique du
Canada Limitée est techniquement sûr mais,
dans sa forme actuelle, n'est pas prêt à être
adopté en tant que solution canadienne pour
la gestion des déchets de combustible
nucléaire. Le gouvernement canadien
s'attend maintenant que les producteurs et les
propriétaires de déchets de combustible
nucléaire forment des organismes distincts
de gestion des déchets, qu’ils établissent un
fonds particulier pour en financer les
activités et le fonctionnement, et qu’ils
planifient et exécutent un programme de
travail qui soit compatible avec la réponse
du gouvernement canadien à la Commission.

En outre, RNCan a procédé au nettoyage à
petite échelle de déchets radioactifs de faible
activité sous la responsabilité du
gouvernement fédéral à Port Hope, dans la
réserve Déné de Hay River, ainsi qu'à un site
industriel à Surrey (C.-B.), permettant ainsi
aux propriétaires fonciers de faire un
meilleur usage de leurs terres.



But no 3 (suite)

Rendement du Ministère  33

En partenariat avec l'industrie minière, RNCan
a travaillé à des projets destinés à protéger
davantage les lieux de travail du Canada
contre les risques associés à l'exploitation
minière. Les clients ont confirmé, dans le
cadre d'une récente étude d'impact, que, dans
cinq des sept projets examinés, l'un des
principaux résultats a été une amélioration de
la santé et de la sécurité. Ces projets allaient
de l'élaboration de nouveaux produits destinés
à améliorer les conditions de travail, au fait
d'assurer le fonctionnement sécuritaire de
l'équipement d'exploitation minière.

En vue d'améliorer davantage la sécurité et
la fiabilité de l'infrastructure pipelinière du
Canada, RNCan a établi des consortiums
réunissant des représentants du
gouvernement et de l'industrie. Ces
consortiums ont mis au point des techniques
qui permettent d'évaluer les inhibiteurs de
corrosion et les enveloppes de pipeline, ainsi
que d’évaluer le risque que des fissures
entraînent des défaillances. Il s’ensuit que
ces techniques aident les sociétés
d'exploitation de pipelines à améliorer
l'efficacité de leurs programmes d'entretien.

****************************
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Contribuer à la sûreté et à la sécurité des Canadiens

Cadre opérationnel et importance

Les sondages d'opinion confirment de manière répétée que les Canadiens sont d’avis que les
questions liées à la protection de l'environnement ainsi qu'à la sûreté et à la sécurité du public
sont intrinsèquement liées. À cette fin, le Ministère soutient trois grands secteurs qui concernent
la sûreté et la sécurité du public. Il réagit de manière opportune et efficace tant aux catastrophes
naturelles que d'origine humaine, par ses conseils techniques, son aide financière et ses transferts
de technologies; il contribue à assurer la souveraineté nationale, territoriale et économique du
pays, à une époque où la notion classique de souveraineté est mise à l’épreuve et redéfinie par la
mondialisation, et il fournit le cadre stratégique qui est nécessaire à l'établissement de règlements
relatifs à la sûreté et à la sécurité dans le secteur énergétique.

Divers produits et services du Ministère contribuent de manière de plus en plus intégrée à ces
secteurs. C’est ainsi que RNCan tient un cadre national de positionnement géospatial, fournit des
levés officiels à l'appui de la gestion efficace des terres, prodigue des conseils scientifiques
spécialisés au sujet de l'utilisation sûre des explosifs et des pièces pyrotechniques, et tient un
système national d'information sur la gestion des incendies (Système de démonstration -
Surveillance, cartographie et modélisation des incendies de forêts) qui permet de surveiller et de
signaler tous les jours les menaces d'incendie. Le Ministère produit aussi des cartes
aéronautiques, ainsi que des cartes topographiques destinées aux activités de recherche et de
sauvetage, et aux mesures de planification d'urgence.

*********************

4.1 Risques naturels
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RNCan a fourni des solutions techniques de
pointe ainsi que des renseignements
opportuns et des ressources spécialisées à la

suite de catastrophes naturelles, comme des
tremblements de terre, des inondations et des
incendies de forêts, et ce, tant au pays qu’à
l'étranger, ainsi qu'à la suite de tragédies et
d'incidents d'origine humaine. En voici
quelques exemples :

Tragédie du vol 111 de la Swiss Air :
RNCan a ajouté ses ressources spécialisées à
celles d'autres organismes afin de fournir des
services d'images de télédétection par
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Image satellite des effets de l’ouragan au 
Honduras

Un spécialiste de la recherche sur les
incendies d’Edmonton examine l’image d’un

incendie de forêt 

satellite et d'informations géoscientifiques
sur le lieu de l'écrasement, dans un délai de
moins de 24 heures, afin d'aider les
organisations présentes sur les lieux à mener
leurs enquêtes.

Ouragans Bonnie et Mitch : dans le cadre
du projet de gestion d'intervention en cas de
catastrophe, RNCan a fourni des images et
des données de RADARSAT qui ont permis
aux organismes de secours d'évaluer
l'ampleur des dommages, surtout en rapport
avec l'état des routes, des cours d'eau et de la
végétation.

Incendies de forêts : RNCan a mis en
œuvre son Système de démonstration de
réputation internationale - Surveillance,
cartographie et modélisation des incendies
de forêts, qui décèle, surveille et
cartographie électroniquement des incendies
de forêts d'envergure nationale, sur une base
quotidienne au moyen d'images satellites.
Efficace sur le plan des coûts, ce système
procure aux organismes de gestion des
ressources forestières des données
opportunes et exactes sur les incendies, et il
aide les experts forestiers à prendre sur les
lieux des décisions tactiques, dans des
situations où souvent des vies humaines sont
en jeu. Le réseau Weather Network utilise
aussi ces renseignements pour mieux
informer le public de la situation des
incendies, dans le cadre de son émission
Earth Watch.

Même après que les situations de crise se
soient résorbées, RNCan a continué de jouer
un rôle de premier plan en fournissant des
renseignements importants sur les risques
(c'est-à-dire la probabilité et l'impact
possible) de dangers naturels, et il a 
recommandé diverses mesures permettant de
les atténuer. Par exemple :
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RNCan a mis en œuvre une technique
primée en vue d'obtenir par satellite des
informations sur les incendies de forêts
qui sauveront en fin de compte
d'innombrables vies et pourraient faire
économiser des millions de dollars.

� il a établi un vaste relevé des glissements
de terrain pour 80 p. 100 du territoire du
Yukon, afin d'aider à repérer les secteurs
potentiellement dangereux en vue de la
planification des voies de transport et de
pipeline;

� il a fourni des évaluations des risques
sismiques en vue de mettre à jour le
Code national du bâtiment, travail qui
procure aux Canadiens un avantage
estimatif dix fois supérieur au coût de la
recherche;

� il a effectué la première étape d'un
examen sur les risques géologiques
associés au bassin des Maritimes sous le
golfe du Saint-Laurent, ce qui dissipera
les incertitudes qui nuisent aux
investissements dans le secteur de
l'exploration pétrolière;

� RNCan, le gouvernement des T.N.-O.,
les dirigeants autochtones et des
chercheurs américains spécialisés dans
les incendies de forêts, ont poursuivi
l'Expérience internationale de
modélisation des feux de cime à forte
intensité, ce qui a permis d’obtenir des
informations utiles sur l'efficacité du
matériel de protection contre les
incendies ainsi que sur la façon de bâtir
en forêt des bâtiments résistant aux
incendies.

4.2  Positionnement spatial,
cartographie et entretien des
frontières
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RNCan a assuré la tenue du Système
canadien de référence spatiale ainsi que
l’accès à ce dernier; ce système garantit que
la norme nationale régissant les positions
géographiques est compatible avec les
normes mondiales. Le Ministère a procédé à
des démonstrations du service de correction
des mesures du système de positionnement
global (GPS•C) en vue d’activités de
positionnement de navigation à plusieurs
endroits dans l'Arctique. Le GPS•C est
essentiel à la sûreté de la navigation
maritime dans le Nord, ainsi qu’à
l'exploitation agricole et au transport dit
« intelligent ».

Pour appuyer les opérations de recherche et de
sauvetage, le Ministère a fourni des cartes
aéronautiques numériques à d'importants
clients, dont le ministère de la Défense
nationale, le Bureau de la sécurité des
transports du Canada, ainsi que Navigation
Canada. Afin de garantir la sécurité
aéronautique au Canada, RNCan a fourni ses
cartes selon un cycle internationalement
reconnu de 56 jours (le profil de l'indicateur de
rendement concernant les cartes aéronautiques
figure à la page 58).

Dans le même ordre d'idées, pour procurer aux
militaires des informations à jour lors d'une
situation sérieuse, RNCan a tenu des cartes
d'urgence militaires en vue d’aider le MDN à
s’acquitter de ses responsabilités à l'égard des
plans nationaux d'urgence relatifs au passage
à l'an 2000.
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Les données géoscientifiques de
RNCan ont permis de réévaluer les
pertes possibles de biens imputables
aux tremblements de terre et d’aider des
compagnies d'assurance à évaluer leurs
politiques en matière de primes.

La Loi sur les arpenteurs des terres du
Canada a reçu la sanction royale en juin
1998 et est entrée en vigueur en mars 1999,
de même que le Règlement sur les
arpenteurs des terres du Canada. Cette loi
fait de l'Association des arpenteurs des terres
du Canada (AATC) une association
autonome chargée d’assurer que tous les
arpenteurs des terres se conforment à des
normes professionnelles rigoureuses.
RNCan exploite d'autres éléments du
Système d'arpentage des terres du Canada,
qui fournit au public un service d’archivage
de documents d'arpentage.

4.3  Sécurité des explosifs
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RNCan est la principale source de
ressources spécialisées du gouvernement
dans le domaine de la réglementation et de
la technologie relatives aux explosifs.

Afin de s'assurer que l'industrie des
explosifs, et les utilisateurs comprennent
bien leurs obligations et satisfont aux
exigences de la 

Loi sur les explosifs et de ses règlements
d'application, RNCan a mis au point un
certain nombre de manuels de sécurité, de
lignes de conduite et de normes, ainsi que
des codes de pratiques liés à la fabrication, à
la manutention et à l'utilisation des explosifs
et des pièces pyrotechniques au Canada.

En outre, le Ministère a exécuté des activités
de formation et lancé un nouveau système de
permis progressif à l'intention des
superviseurs de feux d'artifice et des
pyrotechniciens pour s’assurer que l'on
utilise sans danger les pièces pyrotechniques.
Plus de 1 350 cartes de superviseur de feux
d'artifice et 800 cartes de pyrotechnicien ont
été délivrées. On s'attend à une diminution
des accidents et des incidents mettant en
cause des feux d'artifice pour déploiement et
des pièces pyrotechniques, et ce, malgré
l'intensification du niveau et de la
complexité des activités que l'on relève
actuellement dans cette industrie en
expansion.

4.4  Cadre stratégique
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La santé et la sécurité des Canadiens
figurent en tête des priorités de RNCan. Le
Ministère aide à garantir que le Canada
exploite et utilise ses ressources d'une
manière qui protège la santé de ses
habitants, ainsi que  son environnement
naturel, sa masse continentale et ses régions
extracôtières.
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La promulgation du Règlement sur la santé
et la sécurité au large des côtes a été
retardée pour des raisons d'ordre juridique,
mais cette question demeure une priorité
pour le gouvernement fédéral et les
provinces visées par l'Accord. Les
pourparlers sur le sujet se poursuivent avec
la Nouvelle-Écosse et Terre-Neuve. En
outre, RNCan et ses partenaires ont établi un
Accord sur un projet mixte de recherche, en
vue de coordonner les efforts de recherche
menés dans le domaine des évasions, des
évacuations et des sauvetages au large des
côtes.

Suite à l'engagement du Canada de soutenir
le Traité d'interdiction totale des essais
nucléaires, RNCan a amplifié ses activités
mondialement reconnues de détection 

d'activités sismiques en vue de déceler les
explosions nucléaires souterraines. Le fait
que le Ministère ait décelé rapidement et
avec précision les essais nucléaires auxquels
ont procédé l'Inde et le Pakistan en 1998
prouve que le Canada joue un rôle de
premier plan dans cette activité d’envergure
internationale.

RNCan a élaboré des options pour la
révision des exigences financières de la Loi
sur la responsabilité nucléaire.  Ces
recommendations ont été examinées avec les
assureurs d’installations nucléaires en
préparation aux discussions futures avec les
exploitants de ces installations.

***************************
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But no 5

Gérer le Ministère avec efficience et efficacité

Cadre opérationnel et priorités

Ce but concerne la gestion rationnelle du Ministère et la prise de décisions efficaces. RNCan est
conscient que, pour atteindre ses buts relatifs au développement durable, il doit s’imposer des
objectifs similaires sur le plan de la saine gérance. C’est d’autant plus vrai dans le contexte
actuel, où le gouvernement et le Ministère cherchent des formules innovatrices de gestion et de
reddition de comptes, en raison des pressions constantes qu’exercent sur eux la compression des
ressources et la nécessité de maximiser le rendement de leurs investissements. En outre comme
RNCan est un ministère axé sur la recherche scientifique et technologique, il doit s'assurer que
son infrastructure et ses fonctions de soutien de programmes demeurent solides et souples afin de
répondre aux défis scientifiques et stratégiques inhérents à sa mission.

*********************

5.1  Gestion des ressources
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Le Ministère a réorienté et réorganisé un
grand nombre de ses programmes, mais les
attentes et les demandes de la clientèle dans
certains secteurs de programmes ne cessent
d'augmenter. Le recouvrement des coûts a
permis à RNCan d'adopter une approche
plus commerciale à l'égard de l'exécution de
ses programmes, car il a permis de mieux
cerner les responsabilités de gestion et de
réduire les coûts de fonctionnement. Dans ce
contexte, RNCan a recouvré, en 1998-1999,

plus de 20,8 millions de dollars au titre de
son autorisation de crédit net, ainsi qu'un
montant supplémentaire de 16,4 millions de
dollars, au cours de la même période, de son
fonds renouvelable.

En plus d’évaluer ses capacités scientifiques
et stratégiques, RNCan a mis au point une
stratégie de maintien en poste, de
renouvellement et de recrutement (que l’on
appelle la Stratégie des 3R) afin de
revitaliser son effectif. Cette stratégie est
axée sur l'apprentissage continu, le
perfectionnement professionnel, la
planification de la relève, le recrutement,
l'équité en matière d'emploi et la charge de
travail. La mise en œuvre des mesures
connexes commencera au dernier trimestre
de 1999.
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RNCan a réduit de plus de 50 p. 100 ses
déchets, excédant ainsi l'objectif
national.

La stratégie traite également de questions
qui ont été soulevées lors du sondage
téléphonique d'auto-identification sur
l'équité en matière d'emploi. Le sondage, qui
a été mené dans l'ensemble du Ministère en 
novembre 1998, et qui constituait une
première au gouvernement, a eu un taux de
réponse de près de 87 p. 100, et fourni
d'importants renseignements sur l'effectif du
Ministère.

Comme un grand nombre des scientifiques
du Ministère approchent de l'âge de la
retraite (40 p. 100 du personnel scientifique
et 70 p. 100 des gestionnaires scientifiques
au cours des dix prochaines années), la
Stratégie des 3R aidera à recruter et à
maintenir en poste de jeunes scientifiques,
ce qui garantira une combinaison appropriée
de compétences sur le plan de la gestion
scientifique et du soutien technique.

Le Programme de perfectionnement
professionnel en géomatique de RNCan
(467 000 $ par année) a permis à des
diplômés universitaires d’acquérir une
formation pratique dans divers domaines de
la géomatique, ainsi que des compétences
monnayables en vue d’un emploi futur.
Selon une évaluation interne, ce programme
a connu le succès escompté et nombreux
sont ceux qui prônent son maintien.

L'évaluation du programme fédéral de stages
dans le domaine de la S-T à RNCan
(600 000 $ par année, financé par
Développement des ressources humaines
Canada) a conclu que les stagiaires ont
bénéficié de contacts accrus avec des
employeurs et que, à la fin des stages,
environ 85 p. 100 des participants se sont
trouvé un emploi pertinent. L'évaluation a
également permis de constater que la moitié

des entreprises participantes auraient
vraisemblablement embauché quelqu'un,
même en l’absence du programme, et, que la
moitié des stagiaires auraient probablement
trouvé un emploi pertinent, sans le
programme.

5.2  Produits, services et activités
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Les défis qui se posent à l'heure actuelle
appellent de nouvelles stratégies, y compris
un investissement accru dans les
connaissances et l'infrastructure voulues
pour prospérer dans la nouvelle économie du
savoir. À cet égard, RNCan a mis la dernière
main à son projet de réingénierie de la
classification en prévision de la conversion à
la Norme générale de classification. Cette
réalisation mènera à des économies
considérables de temps et d'argent.

L'Initiative d'excellence de RNCan a lancé
son Guide de la saine gestion, qui présente
un modèle d'organisation bien gérée. Le
nouveau guide s’ajoute au cadre de gestion
de la S-T, et suit de près l'initiative du SCT
intitulée Vers une prestation de services
axée sur les citoyens. Les gestionnaires
disposent ainsi d'un document de référence
sur les questions importantes qui concernent
la gestion de leur organisation.
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RNCan a réduit de 36 p. 100 son parc
automobile et s'est assuré que près de
19 p. 100 de ses véhicules utilisent un
carburant de remplacement.

Prêcher par l'exemple
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La façon dont RNCan administre ses
installations, gère son parc automobile,
élimine les déchets, achète des produits et
des services et fait preuve de leadership sur
le plan écologique peut influer sur la mesure
dans laquelle d'autres ministères fédéraux
pourront atteindre leurs objectifs en matière
de développement durable. RNCan réduira
encore les émissions de gaz à effet de serre
émanant de ses activités internes grâce à la
mise en œuvre d'un plan d'action interne sur
le changement climatique. On trouvera à la
section IV A - Stratégies de développement
durable (page 49) les réalisations en matière
de protection de l'environnement contre les
effets des activités de RNCan; en outre, des
informations sur le parc automobile du
Ministère sont présentées à la page 59.

Gestion du matériel

Le Ministère a dû se doter d'une politique de
gestion des biens pour se conformer à la
stratégie d'information financière (SIF) du
gouvernement fédéral. Cette politique
comporte les exigences financières associées 

à la SIF et précise qu'il incombe aux
gestionnaires ayant la garde de biens de les
gérer tout au long de leur cycle de vie,
depuis l'évaluation et la planification, en
passant par l'acquisition, l'utilisation,
l’entretien et la protection jusqu’à leur
élimination. Tous les secteurs de RNCan
dressent actuellement l’inventaire des biens
de plus de 1 000 $.

Des travaux ont été entrepris en vue de
mettre en œuvre un module de gestion des
biens dans le cadre du Système financier du
gouvernement (SFG) de RNCan. En plus de
suivre les biens et de dresser les inventaires,
ce système comportera la possibilité de
calculer la dépréciation des biens
d'immobilisation, comme l'exige le SFG.
Cette fonction de gestion sera intégrée à
l'élément financier du SFG.

Fonction de contrôleur moderne

La fonction de contrôleur moderne est une
réforme de gestion. Elle porte sur la saine
gestion des ressources et la prise de
décisions efficaces. L'accent, autrefois mis
sur les mécanismes de contrôle et de
conformité, porte maintenant davantage sur
les résultats et les valeurs. En modernisant,
on passe d'une orientation principalement
financière à une perspective de gestion plus
large.
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Grâce à la fonction de contrôleur moderne,
la gestion des risques sera raisonnée, et les
gestionnaires disposeront de renseignements
financiers et non financiers intégrés, de
systèmes de contrôle appropriés, et ils
partageront les mêmes valeurs et le même
code d’éthique. S'appuyant sur une base
solide de saines pratiques de gestion, les
décisionnaires pourront faire des choix
appropriés et les communiquer, ce qui
mènera à de meilleurs services, de
meilleures politiques publiques ainsi qu'à de
meilleurs résultats.

À titre de ministère pilote, RNCan a
commencé à mettre en application l'initiative
de la fonction de contrôleur moderne. Le
Ministère a aidé le Secrétariat du Conseil du
Trésor (SCT) à produire un cadre
d'évaluation de la fonction de contrôleur, et
a collaboré avec une société d’experts-
conseils à l'établissement du mécanisme de
vérification de la capacité de contrôle.
RNCan a par la suite mis à l'essai et validé le
mécanisme pour le compte du SCT et des
ministères pilotes.

Passage à l'an 2000

RNCan a exécuté tous les travaux de
réparation, de mise à l'essai et de mise en
œuvre de ses trois fonctions indispensables à
la mission du gouvernement (cartes
aéronautiques, surveillance géomagnétique
et contrôle sismique) et de son système
financier. Ses fonctions indispensables à la
mission du Ministère étaient prêtes à environ
99 p. 100 en septembre 1999, et le tout sera
terminé à la fin de novembre 1999.

Selon un examen interne du degré de
préparation de RNCan au passage à l'an
2000, d'importants progrès ont été réalisés

depuis l'examen précédent; l'appui de la
haute direction est visible; des progrès sont
régulièrement signalés; la planification et la
documentation sont uniformes; la gérance du
projet est bien définie; les plans de
préparation et les stratégies de mise à l'essai
des secteurs sont en place; les délais fixés
par le Conseil du Trésor sont généralement
respectés; et des plans d'urgence sont dressés
et mis à l'essai, là où cela s’impose. Il reste à
procéder à un examen supplémentaire du
degré de préparation au passage à l'an 2000
en insistant particulièrement sur la diligence
raisonnable.

RNCan a préparé et remis au Groupe de
planification nationale de contingence
(GPNC) un plan de continuité des
opérations, lequel soutient les grandes
fonctions du Ministère et décrit les mesures
d'urgence prévues pour tous les organismes
faisant partie du portefeuille du Ministre
(Énergie atomique du Canada Limitée,
Commission de contrôle de l'énergie
atomique, Commission canadienne du blé,
Société de développement du Cap-Breton,
Office national de l'énergie, Offices des
hydrocarbures extracôtiers de Terre-Neuve
et de la Nouvelle-Écosse).

Le Ministère appuie également le GPNC en
facilitant la collecte de renseignements sur la
situation de l'infrastructure énergétique du
Canada. RNCan s'emploie, de concert avec
les grandes associations industrielles, à
recueillir des renseignements qui sont
ensuite transmis au GPNC pour rendre
compte du degré de préparation de
l'industrie de l’énergie au passage à l'an
2000. En général, on s'attend que l'industrie
de l’énergie soit bien préparée avant la fin de
l'année.
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IV Groupement des rapports1 

A. Stratégie du développement durable

RNCan a déposé sa toute première Stratégie du développement durable au Parlement en décembre 1997. 
On y envisage le développement durable dans le secteur des ressources naturelles comme une stratégie
permettant de continuer à utiliser et à mettre en valeur les ressources naturelles d’une façon qui protège à
la fois la santé de l’environnement naturel et de la masse continentale et le patrimoine des générations à
venir.  Le Ministère a intégré ses buts stratégiques et les objectifs de la Stratégie, faisant ainsi du
développement durable le principal cadre de référence de ses activités.

Dans son rapport au Parlement de mai 1998, le Commissaire à l’environnement et au développement
durable a recommandé que les ministères établissent un ensemble d’objectifs d’action clairs et les
présentent à la Chambre des communes dans leur Rapport sur les plans et les priorités du printemps
1999. En réponse à la recommandation du Commissaire, le Ministère a fixé des objectifs d’action
mesurables à chaque mesure et leur a assigné une échéance lorsque c’était nécessaire. Ces objectifs
d’action permettront aux intervenants de RNCan de savoir si le Ministère respecte ses engagements.

Parmi les 68 mesures d’action comprises dans la Stratégie du développement durable de RNCan, un
grand nombre ont plusieurs objectifs, de sorte que l’on compte en tout 125 objectifs d’action. Pour
l’exercice 1997-1998, sept (7) engagements ont été complètement tenus pour les premiers mois de la
période de mise en oeuvre qui s’étend sur trois ans. Des 48 objectifs d’action visés pour l’année 1998-
1999, tous ont été atteints, sauf un (voir le paragraphe suivant). De plus, 16 des objectifs d’action qu’on
avait fixés pour les prochains exercices ont déjà été atteints. Au total, 70 (ou 56 p. 100) des objectifs
d’action ont été atteints. 

À la page 59 de cette section, on fait le point sur le seul objectif qui, contrairement aux prévisions,
n’avait pas été atteint le 31 mars 1999. Les indicateurs de rendement, un par but stratégique, y sont
également examinés. (Pages 55 à 59)

Le tableau 1 fait ressortir un certain nombre des mesures d’action qui ont été réalisées en 1998-1999 et
qui correspondent aux buts stratégiques. Le tableau explique aussi comment les mesures d’action
contribuent à faire progresser le développement durable. En d’autres mots, le tableau illustre comment
les actions prises font graduellement progresser les critères de mesure plus vastes liés au développement
durable. De nombreuses mesures d’action renvoient au texte de la Section III de ce rapport.

RNCan est donc en voie de tenir l’engagement qu’il s’est donné de collaborer avec les intervenants en ce
qui a trait à la mise en valeur durable de nos ressources naturelles.  On peut obtenir d’autres précisions
sur la réalisation des mesures d’action en consultant la page d’accueil du « Développement durable » sur
le site Web de RNCan : http://www.nrcan.gc.ca/dmo/susdev.

1.   a) Il n’existe pas d’initiatives réglementaires importantes à signaler pour 1998-1999.

      b) Le rapport sur l’état des réservoirs de combustibles de RNCan a été transmis directement à Environnement
Canada conformément à la Loi canadienne sur la protection de l’environnement et, par conséquent, ces
informations ne sont plus comprises dans ce rapport.

http://www.nrcan.gc.ca/dmo/susdev
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Tableau 1 : Contribution de mesures d’action choisies à l’avancement du développement durable

But 1 : Permettre aux Canadiens de prendre des décisions équilibrées au sujet des
ressources naturelles.

CONTRIBUTION À
MESURES D’ACTION  RÉALISÉES              L’AVANCEMENT DU

    DÉVELOPPEMENT DURABLE

Entreprendre la première enquête nationale sur
l’utilisation de l’énergie dans les édifices
commerciaux; finaliser le plan de l’enquête d’ici
1998.

8 Fournit de l’information pour l’élaboration
d’indicateurs d’intensité à l’échelle des secteurs et des
segments de marché, ainsi que des données de
référence pour déterminer l’impact des nouveaux
programmes d’efficacité énergétique sur
l’environnement et l’énergie, notamment le Programme
d’encouragement pour les bâtiments commerciaux et
Innovateurs énergétiques plus.

Élaborer de nouveaux rapports sur l’état de la
santé des écosystèmes forestiers au Canada;
publier la première évaluation nationale de l’état
de la santé des forêts d’ici 1998.

8 Établit des données de référence sur la santé des forêts
canadiennes qui permettront de mesurer, d’évaluer et de
planifier les progrès vers l’aménagement durable de nos
forêts.

Conformément à la Déclaration d’Arequipa,
organiser conjointement avec des partenaires
latino-américains un atelier sur le principe de
l’utilisation sécuritaire d’ici 1998.
(Voir la page 14) 

D’ici 1998, organiser et tenir une réunion du
Groupe d’experts de l’APEC chargé de la
recherche et de la mise en valeur des minéraux et
de l’énergie sur le thème du développement
durable dans le secteur des minéraux et des
métaux.

8

8

Favorise la coopération internationale pour le
développement durable dans le secteur des minéraux et
des métaux et la mise en oeuvre de la Déclaration
d’Arequipa signée par les ministres des Mines des
Amériques et du Plan d’action.

D’ici 1998, faire rapport aux ministres fédéral, 
provinciaux et territoriaux des Mines sur une
étude nationale pour améliorer le régime de
réglementation du secteur minier.
(Voir la page 15)

8 Donne l’occasion à des groupes multipartites
d’exprimer leurs opinions sur la manière d’améliorer
l’efficacité et l’efficience du régime de réglementation
du secteur minier.

Nota: Les années cibles doivent s’interpréter de la façon suivante : « D’ici 1998 » signifie que l’objectif doit avoir
été atteint à la fin de l’exercice 1998-1999, c’est-à-dire le 31 mars 1999.
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But 2 : Préserver les avantages économiques et sociaux dérivés des ressources
naturelles pour les générations actuelles et futures.

CONTRIBUTION À
MESURES D’ACTION  RÉALISÉES              L’AVANCEMENT DU

     DÉVELOPPEMENT DURABLE

D’ici 1998, obtenir du Fonds
Canada-Terre-Neuve de développement
extracôtier le financement nécessaire à :

la mise en place d’une installation de
formation en évacuation à St. John’s;

un projet de formation sur la phase de
production de la mise en valeur des
hydrocarbures extracôtiers à Terre-Neuve;

un programme de formation sur l’équité en
matière d’emploi pour promouvoir la
participation des femmes dans les emplois
non traditionnels;

une participation permanente aux comités des
avantages  sociaux de Terre-Neuve et de la
Nouvelle-Écosse pour l’examen des activités
qui favorisent la création d’emplois et le
développement économique. 
(Voir la page 38)

8

8

8

8

Protège l’environnement dans les régions extracôtières
et pionnières et fait en sorte que des Canadiens
qualifiés aient l’occasion de profiter de ce nouveau
domaine de ressources. 

D’ici 1998, fournir une formation technique sur
le drainage minier acide et l’évaluation du cycle
de vie et formuler des conseils sur l’accréditation
ISO 9000 du projet Canada-Brésil pour le
développement durable dans le secteur minier.

D’ici 1999, effectuer une évaluation de base et
fournir une formation technique sur l’analyse
chimique et la gestion environnementale, en plus
de faire valoir la technologie et le savoir-faire
canadiens dans le cadre du projet Canada-
Argentine pour le transfert de technologie dans le
secteur minier. (Voir la page 22 )

8

8

Fait la promotion du développement durable dans le
secteur des minéraux et des métaux sur la scène
internationale; fait valoir la technologie et l’expertise
canadiennes en gestion environnementale.

D’ici 1998, élaborer une Stratégie de commerce
international. (Voir la page 21)

8 Aide et encourage les entreprises de géomatique à
percer les marchés internationaux et à y obtenir des
contrats.
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But 2 : Préserver les avantages économiques et sociaux dérivés des ressources
naturelles pour les générations actuelles et futures. (Suite)

CONTRIBUTION À
MESURES D’ACTION  RÉALISÉES              L’AVANCEMENT DU

     DÉVELOPPEMENT DURABLE

Évaluer le potentiel en ressources des régions
pionnières et jeter les bases du développement
durable dans les collectivités du Nord en :

recueillant les données intégrées sur la
géologie, les risques naturels et les conditions
du pergélisol dans la région de Yellowknife
pour 1999;

compléter pour 1999 la collecte de données
géoscientifiques sur le nord de l’île de
Baffin, projet coparrainé par le gouvernement
fédéral, le gouvernement territorial et les
Inuit. (Voir la page 24).

8

8

Le rapport Living with Frozen Ground traite des
impacts de l’environnement sur les humains et
vice-versa dans les plus grandes collectivités du Nord
au Canada.  Il donne des conseils pour que le
développement industriel et la construction
d’infrastructures se fassent dans le respect de
l’environnement.

Fournit des cartes, des rapports et des bases de données
numériques sur la géologie du substratum rocheux et
des dépôts meubles de même que sur le potentiel minier
de régions définies du nord de l’île de Baffin et de la
presqu’île Melville. Ces informations seront utiles à la
recherche de gisements économiques susceptibles de
maintenir les avantages économiques et sociaux.

D’ici 1998, mettre sur pied une étude qui
permettra de déterminer les obstacles non
techniques au développement de technologies
d’énergies renouvelables dans les collectivités
canadiennes éloignées.  (Voir la page 25)

8 Enrichit les connaissances pour aider à supprimer les
obstacles à l’utilisation des énergies renouvelables dans
les collectivités éloignées et autochtones par le transfert
d’information, la formation technique et d’autres
moyens d’appui.

D’ici 1998, mettre sur pied un programme de
formation sur le système d’arpentage des terres
du Canada, en collaboration avec le Collège
arctique du Nunavut.

8 Fournit aux Autochtones des possibilités de formation
et de perfectionnement dans les domaines de la gestion
du territoire et de l’arpentage.

D’ici 1998, élaborer un accord de base avec
Industrie Canada (Programme d’accès aux
communautés et Des collectivités intelligentes)
pour démontrer la valeur des données
géospatiales et amorcer la sélection des
collectivités pour la première vague de
projets-pilotes.  

D’ici 1998, entreprendre, avec l’Association
Nicola Tribal, l’Institut de technologie Nicola
Valley et cinq bandes locales, le développement
de technologies informatiques pour l’analyse et
le stockage de codes et de données sur l’éthique
environnementale, les traditions autochtones et la
gestion des forêts.

8

8

En partenariat avec les gouvernements fédéral,
provinciaux et territoriaux et les collectivités locales,
permet aux collectivités autochtones, rurales et
nordiques d’utiliser les données géospatiales et les
technologies informatiques. Ainsi, les ministères
pourront planifier et gérer plus efficacement la mise en
valeur des ressources naturelles, l’affectation des sols
et la protection de l’environnement et de la santé.
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But 31 : Réduire au minimum les répercussions environnementales de
l’exploitation et de l’utilisation des ressources naturelles.

CONTRIBUTION À
MESURES D’ACTION  RÉALISÉES              L’AVANCEMENT DU

     DÉVELOPPEMENT DURABLE

D’ici 1998, amorcer un processus de consultation
avec des groupes multipartites sur le programme
Avenir des technologies énergétiques.
(Voir la page 27)

8 Sensibilise les intervenants canadiens aux choix offerts
à long terme par les diverses technologies qui
pourraient modifier fondamentalement la relation entre
la croissance économique et les émissions de gaz à effet
de serre. 

D’ici 1998, lancer le programme ÉnerGuide pour
les maisons, le Programme d’encouragement
pour les bâtiments commerciaux et l’initiative
des Innovateurs énergétiques plus.
(Voir la page 29).

D’ici 1998, mettre en vigueur la quatrième
modification de la Loi sur l’efficacité
énergétique pour étendre le Règlement sur
l’efficacité énergétique à d’autres types
d’équipement et augmenter les exigences
actuelles du Règlement.

8

8

Augmente l’efficacité de l’utilisation de l’énergie au
Canada et réduit les émissions de gaz à effet de serre.

D’ici 1998, finaliser l’élaboration d’une base de
données sur le carbone des sols canadiens, en
vue de l’intégrer au Modèle du bilan du carbone
pour les forêts canadiennes. 

8 Améliore la base de connaissances sur les interactions
entre les forêts canadiennes, le changement climatique
et le cycle mondial du carbone. Permet au Canada de
satisfaire aux exigences nationales et internationales en
matière d’établissement de rapports, et de planifier des
stratégies d’adaptation à une grande échelle en assurant
la viabilité environnementale et économique à long
terme du secteur forestier. 

D’ici 2000, entreprendre des projets avec
l’industrie dans le cadre des recherches de
CANMET sur les matériaux légers et résistants.
(Voir la page 30)

8 Permet de développer des technologies qui, en
réduisant le poids des véhicules, feront diminuer la
consommation de combustibles fossiles et les émissions
de dioxyde de carbone.

D’ici 1998, compléter le transfert du système
informatisé d’aide à la décision pour réduire les
pertes dues à la tordeuse des bourgeons de
l’épinette à des clients de l’Alberta, là où ce
ravageur menace les forêts d’épinettes nordiques. 
(Voir la page 31)

8 Augmente la capacité des gestionnaires de la forêt de
prendre des décisions judicieuses sur leurs
interventions, tout en contribuant à préserver la
biodiversité et les valeurs esthétiques.

1 Certains des buts présentés dans la Stratégie du développement durable de RNCan, déposée au Parlement
en décembre 1997, diffèrent des buts présentés dans la Section III, parce que ces derniers tiennent compte
des améliorations apportées continuellement au Cadre de mesure du rendement du Ministère.
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But 31 : Réduire au minimum les répercussions environnementales de
l’exploitation et de l’utilisation des ressources naturelles. (Suite)

CONTRIBUTION À
MESURES D’ACTION  RÉALISÉES              L’AVANCEMENT DU

     DÉVELOPPEMENT DURABLE

D’ici 1998, préparer de concert avec les autres
ministères fédéraux, la réponse du gouvernement
à la Commission Seaborn, qui donnera un aperçu
des prochaines étapes de la gestion à long terme
des déchets de combustible nucléaire au Canada. 
(Voir la page 32)

8 Donne une orientation stratégique à la gestion à long
terme des déchets de combustible nucléaire, de nature à
favoriser des mesures qui permettront l’élimination de
ces déchets d’une manière respectueuse de
l’environnement.

D’ici 1998, fournir un soutien technique au
projet-pilote du Centre international de gestion
du plomb (CIGP). Le CIGP recevra
continuellement des avis et des renseignements
qui l’aideront à améliorer ses projets à la lumière
de la Déclaration ministérielle de l’OCDE sur la
réduction des risques liés au plomb, et de remplir
son mandat qui est de promouvoir l’utilisation
écologique du plomb.

8 Appuie la création d’un Centre international de gestion
du plomb, de façon à réduire les risques de l’exposition
au plomb pour la santé humaine.

D’ici 1998, transférer le système d’information
spatiale pour la gestion des feux aux organismes
compétents de la  Saskatchewan, de l’Alberta et
de la Colombie-Britannique.  (Voir la page 36)

D’ici 1998, compléter la deuxième phase de
l’expérience internationale sur les feux de cimes
menée dans les Territoires du Nord-Ouest, en
étudiant le comportement des incendies, les
émissions atmosphériques et l’efficacité de
l’équipement de survie personnel.
(Voir la page 36)

D’ici 1998, compléter l’élaboration et l’essai des
modèles de prévision des feux causés par les
humains et la foudre en Colombie-Britannique.

D’ici 1998, modifier le système d’analyse des
feux dirigés utilisé au Yukon.

8

8

8

8

Met au point des modèles pour surveiller et prévoir le
comportement de feux de forêts extrêmes qui menacent
les collectivités.

1 Certains des buts présentés dans la Stratégie du développement durable de RNCan, déposée au Parlement
en décembre 1997, diffèrent des buts présentés dans la Section III, parce que ces derniers tiennent compte
des améliorations apportées continuellement au Cadre de mesure du rendement du Ministère.
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But 41: Faire de RNCan le chef de file du gouvernement fédéral en matière de
gestion des activités conformément aux principes du développement
durable.

CONTRIBUTION À
MESURES D’ACTION  RÉALISÉES              L’AVANCEMENT DU

      DÉVELOPPEMENT DURABLE

Mettre à jour et améliorer les politiques et les
pratiques de gestion environnementale :

en distribuant le Guide de la protection
environnementale du Ministère sur les
pratiques exemplaires des gestionnaires et des
employés; 

en révisant et mettant à jour la politique
environnementale du Ministère en 1998.

8

8

Augmente l’accès à l’information  sur les politiques de
protection et d’évaluation environnementale et en
améliore la compréhension.

D’ici 1998, travailler avec Environnement
Canada et Industrie Canada pour favoriser la
participation au programme ARET. 

8 Accélère la réduction et l’élimination des toxiques.

1 Certains des buts présentés dans la Stratégie du développement durable de RNCan, déposée au Parlement en
décembre 1997, diffèrent des buts présentés dans la Section III, parce que ces derniers tiennent compte des
améliorations apportées continuellement au Cadre de mesure du rendement du Ministère.
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B. Cadre provisoire de mesure du rendement et Rapports sur les
indicateurs de rendement

Introduction

Le Cadre provisoire de mesure du rendement de RNCan comprend les buts, les objectifs et les
indicateurs de rendement qui sont basés sur les thèmes du développement durable et de la saine
gestion. Le cadre reflète une modification importante des domaines d’activité1 précédents du
Ministère et sert de fondement à tous les documents de planification et rapports du Ministère
ainsi qu’aux pratiques de gestion internes2.  Le présent rapport reflète le Cadre provisoire de
mesure du rendement.

Cette section contient des indicateurs de rendement qui comportent des cibles soit numériques ou
tendanciels (c.-à-d., maintenir ou améliorer le rendement actuel) ou, dans certains cas, qui n’en
comportent aucune (ex. les ‘macro’-indicateurs pour lesquels il serait trop difficile de déterminer
avec précision la contribution de RNCan). À compter de cette année, RNCan fera rapport sur
cinq de ces indicateurs (pages 55 à 59), afin de permettre aux lecteurs d’évaluer dans quelle
mesure le Ministère a réussi à atteindre ses buts et objectifs.

Le tableau suivant présente le Cadre provisoire de mesure du rendement de RNCan, y compris
les indicateurs, qui se trouve également à http://www.NRCan.gc.ca/dmo/susdev/fpms.html.

1 S-T, infrastructure des connaissances, élaboration de politiques et règlements fédéraux promotion des
intérêts internationaux du Canada, et gestion et administration ministérielles.

2 Exemple: Le Rapport sur les plans et les priorités de RNCan, la Stratégie du développement durable, et le
Cadre de gestion de la S-T.

http://www.NRCan.gc.ca/dmo/susdev/fpms.html
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Cadre provisoire de mesure du rendement

But 1

Permettre aux Canadiens de prendre des décisions équilibrées au sujet des ressources
naturelles.

Objectifs Indicateurs de rendement proposés

1.1 Créer des connaissances intégrées et facilement
accessibles sur l’état de la masse continentale et
des ressources naturelles du Canada ainsi que sur
les dimensions économique, environnementale et
sociale de leur utilisation.

& Clients satisfaits de la pertinence, de l’accessibilité et
de la qualité de l’information

& Degré de sensibilisation du public à l’importance et à
la pertinence des secteurs des ressources naturelles,
des questions soulevées à leur propos et des activités
de S-T que poursuit RNCan dans ce domaine.

& Adoption de technologies et de pratiques mises au
point avec l’aide de RNCan.

1.2 Promouvoir, sur les plans national et
international, une plus grande coopération et un
meilleur consensus à l’égard de questions, de
politiques, d’objectifs et de mesures concernant le
développement durable.

& Participation à des activités multipartites nationales et
internationales en matière de développement durable,
et influence exercée sur celles-ci.

& Effet de levier des projets de S-T partagés de RNCan.

1.3 Établir et promouvoir des approches fiscales,
réglementaires et volontaires favorisant le
développement durable des ressources naturelles.

& Participation à des initiatives fiscales, réglementaires et
volontaires en matière de développement durable, et
influence exercée sur celles-ci.

& Influence sur la réglementation, des recommandations
basées sur la S-T de RNCan.
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But 2

Préserver les avantages économiques et sociaux dérivés des ressources naturelles pour les
générations actuelles et futures.

Objectifs Indicateurs de rendement proposés

2.1 Créer des occasions d’affaires et promouvoir
l’investissement dans des applications novatrices
et à valeur ajoutée des ressources naturelles.

& Impact économique de la S-T de RNCan.

& Situation de l’emploi et productivité dans l’industrie
des ressources et des industries connexes.

& Contribution du secteur des ressources naturelles au
produit intérieur brut.

& Capitaux investis dans l’industrie des ressources et les
industries connexes.

2.2 Conserver et étendre l’accès aux marchés
internationaux des produits, connaissances,
technologies et services canadiens fondés sur les
ressources naturelles.

& Valeur et pourcentage des exportations de produits, de
technologies et de services associés aux ressources.

2.3 Renforcer la capacité des collectivités
autochtones, rurales et nordiques à générer une
activité économique durable fondée sur les
ressources naturelles.

& Nombre de projets conjoints avec des collectivités
rurales, autochtones et nordiques, et montant des fonds
complémentaires recueillis dans le cadre de ces projets. 

& Nombre d’emplois occupés par des Autochtones et des
habitants de collectivités nordiques dans le secteur des
ressources naturelles.

But 3
Gérer les répercussions environnementales de l’exploitation et de l’utilisation des
ressources naturelles.

Objectifs Indicateurs de rendement proposés

3.1 Aider à limiter le changement climatique et à
s’y adapter.

& a) Émissions de gaz à effet de serre (GES) par rapport
au Protocole de Kyoto.

b) Rapport des émissions de gaz à effet de serre au
produit intérieur brut, comparé à celui des autres
pays.

& Tendances de l’utilisation des énergies renouvelables.

& Tendances de l’efficacité énergétique.
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But 3

Gérer les répercussions environnementales de l’exploitation et de l’utilisation des
ressources naturelles. (Suite)

Objectifs Indicateurs de rendement proposés

3.2  Promouvoir la science, la technologie et des
pratiques de gérance qui réduisent les
répercussions sur l’environnement, conservent la
biodiversité et augmentent l’efficacité de
l’exploitation et de l’utilisation des ressources
naturelles.

& Influence sur l’environnement de la science, de la
technologie et des pratiques de gestion de RNCan.

3.3 Protéger l’environnement du Canada contre
les risques associés à l’exploitation et à
l’utilisation des ressources naturelles.

& Progrès dans l’élimination des risques associés à 
l’exploitation et à l’utilisation des ressources naturelles.

But 4

Contribuer à la sûreté et à la sécurité des Canadiens.

Objectifs Indicateurs de rendement proposés

4.1 Protéger les Canadiens contre les risques
naturels.

& Impact de la S-T de RNCan sur l’identification des
désastres naturels, l’atténuation de leurs effets et les
mesures d’intervention.

4.2 Entretenir un cadre national pour le
positionnement spatial, la cartographie et
l’entretien des frontières.

& Clients satisfaits des cartes aéronautiques, du Système
d’arpentage des terres du Canada et du Système
canadien de référence spatiale.

4.3 Promouvoir l’utilisation sécuritaire des
explosifs et des pièces pyrotechniques.

& Fréquence des accidents et des incidents survenus dans
les industries des explosifs et des pièces pyrotechniques
au Canada.

4.4 Définir le cadre stratégique en matière de
sûreté et de sécurité dans le secteur canadien de
l’énergie.

& Impact des cadres de réglementation du transport de
l’énergie, de la mise en valeur des ressources
extracôtières et de l’industrie canadienne de l’uranium et
de l’énergie nucléaire.
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But 5

Gérer le Ministère avec efficience et efficacité.

Objectifs Indicateurs de rendement proposés

5.1 Gérer les ressources de RNCan de manière
responsable.

& Employés satisfaits des pratiques de gestion de RNCan.

& Progrès dans l’élaboration et la mise en oeuvre de la
Stratégie de recrutement, de maintien en poste et de
renouvellement des effectifs et du Projet de gestion
intégrée des locaux.

& Économies réalisées grâce à la rationalisation des
processus administratifs, à l’innovation dans la
prestation de services, au commerce électronique, à une
meilleure gestion des installations, ainsi qu’aux achats
en nombre et aux contrats de technologie de
l’information.

5.2 Améliorer continuellement les produits, les
services et les activités de RNCan.

& Réponse aux recommandations issues des vérifications,
des évaluations et des autres études portant sur la
gestion et les activités de RNCan.

& Progrès dans l’application du Guide de la saine gestion à
RNCan.

& Progrès dans la mise en oeuvre du Cadre de gestion de
la S-T de RNCan.

5.3 Utiliser des outils et des pratiques de gestion
environnementale de pointe dans le cadre des
activités de RNCan.

& Progrès dans l’application de la série de normes ISO
14000 au Système de gestion de l’environnement (SGE)
du Ministère.

& Progrès relatifs à la mise en oeuvre des vérifications
d’hygiène et de sécurité du milieu et des évaluations
environnementales menées sur les activités de RNCan.

5.4 Réduire les déchets qu’entraînent les activités
de RNCan.

& Quantité de déchets solides non dangereux générés par
les activités de RNCan par personne par année.

& Quantité de gaz à effet de serre générés par les activités
de RNCan.

5.5 Accroître l’efficience de l’utilisation de
l’énergie et des ressources associées aux activités
de RNCan.

& Nombre de véhicules convertis aux carburants de
remplacement.

& Consommation annuelle d’énergie dans les édifices de
RNCan.

& Consommation annuelle d’eau de RNCan.

5.6 Promouvoir l’utilisation de biens et de
services éco-efficients.

& Nombre de biens et de services écologiques achetés par
RNCan.

& Quantité d’énergie verte achetée par RNCan.
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Rapports sur les indicateurs de rendement :

Les indicateurs de rendement de Ressources naturelles Canada aideront les Canadiens à évaluer dans quelle mesure le Ministère a réussi à réaliser ses buts et
objectifs dans le contexte du développement durable. Cette section illustre l’approche utilisée pour les rapports sur les indicateurs de rendement. Plus
particulièrement, nous présentons ci-dessous un indicateur pour chacun de nos cinq buts. Chaque rapport prend la forme d’une boîte à quatre cases où l’on précise
les progrès réalisés et les prochaines étapes. À l’avenir, RNCan donnera plus d’ampleur à ses rapports sur les indicateurs de rendement.

La première partie (case supérieure gauche) illustre sous forme graphique la tendance pour l’indicateur. La deuxième partie (case inférieure gauche) présente une
interprétation de la tendance (c.-à-d., ce qu’il signifie) en termes d’un indicateur/d’une cible. La troisième partie (case supérieure droite) décrit le rôle de RNCan en
termes de son influence sur la tendance. La quatrième partie (case inférieure droite) décrit les étapes suivantes et la façon dont le Ministère pourrait évaluer ses
activités en fonction des résultats de la mesure du rendement.
   
But 1, Objectif 1.1 :
Indicateur : Degré de sensibilisation du public à l’importance et à la pertinence des secteurs des ressources naturelles, des questions soulevées à leur propos et

des activités de S-T que poursuit RNCan dans ce domaine.
Cible : Maintenir ou améliorer le degré de sensibilisation actuel.

Degré de sensibilisation du public à l'importance et à la pertinence des secteurs
des ressources naturelles, des questions soulevées à leur propos et des activités de S-T
que poursuit RNCan dans ce domaine

Source: Sondage nationale d’opinion publique sur les ressources naturelles,
1997; Repenser le gouvernement, Sondage Ekos, 1999

Contribution de RNCan

• RNCan est le principal endroit au Canada où l’on trouve des connaissances
expertes sur les ressources énergétiques, forestières, minérales et métalliques
et sur les sciences de la Terre. Entre autres choses, le Ministère contribue à
l’innovation et à la croissance économique, participe à la création de
richesses dans les collectivités éloignées et nordiques et partage l’information
qu’il recueille sur l’atténuation des effets des catastrophes naturelles, p.ex.
tremblements de terre, glissements de terrain, etc.

• RNCan joue un rôle important dans la promotion du développement durable
des ressources naturelles du pays, voyant notamment à les évaluer, à protéger
l’environnement et à faire des recherches en biotechnologie forestière.

Interprétation du graphique

• La majorité des Canadiens et Canadiennes croient que la science et les
technologies tiennent une place importante ou très importante dans la qualité
de vie et dans la bonne gestion et l’exploitation durable des ressources
naturelles du Canada.

• De plus en plus de citoyens canadiens croient que la S-T est un facteur
majeur pour l’économie, pour l’environnement et dans la vie quotidienne.

Perspectives

• RNCan continuera de promouvoir ses activités et les résultats de ses activités
scientifiques et technologiques auprès du public, des décideurs et des médias
et dans le monde de la recherche.

• Exécution d’un sondage de suivi en 2000-2001.

• RNCan continuera ses travaux de S-T avec les secteurs de la foresterie, des
minéraux et métaux, de l’énergie et des sciences de la Terre, de façon à
maximiser les retombées économiques et sociales tout en protégeant
l’environnement.
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Rapports sur les indicateurs de rendement (suite) :

But 2, Objectif 2.3 :

Indicateur : Fonds complémentaires obtenus des Premières nations et d’autres partenaires dans le cadre du Programme forestier des Premières nations1

Fonds du partenariat du Programme forestier des Premières nations Contribution de RNCan

• Le Ministère travaille de près avec les Premières nations qui font des
demandes, les encourageant à trouver des partenaires pour leurs
projets.

• Il tient les sociétés forestières non autochtones et les organismes
provinciaux au courant du Programme forestier des Premières nations
et des partenariats possibles.

• Il fournit l’infrastructure et la coordination nécessaires à la réalisation
du programme, pour les activités du comité national de gestion et des
comités provinciaux et territoriaux de gestion où se concertent les
partenaires.

Interprétation du graphique

• Chaque année depuis 1996-1997, des Premières nations se sont
servies de fonds fédéraux pour lever d’autres sommes dans leurs
propres communautés et auprès de partenaires non autochtones.

• Les fonds fournis par des partenaires non autochtones ont augmenté
sensiblement depuis le début.

• Au cours des trois premiers exercices du programme (1996-1997 à
1998-1999), les 16,4 millions de dollars fédéraux ont suscité une
participation de 27,9 millions de dollars d’autres parties, pour un
déploiement total de 44,0 millions de dollars.

• Ratios de levier: 1996-1997, 1:1; 1997-1998, 1:2,2; 1998-1999, 1:1,9

Perspectives

• RNCan continuera d’aider les Premières nations à obtenir des fonds
de partenaires.

• RNCan continuera de promouvoir les avantages et l’importance des
partenariats pour les gouvernements et pour les sociétés forestières
non autochtones, afin de faire en sorte que l’on réponde aux besoins
forestiers des Premières nations.

1.     La cible n’a pas encore été établie pour cet indicateur.
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Rapports sur les indicateurs de rendement (suite) :

But 3, Objectif 3.1 :
Indicateur : Tendances de l’efficacité énergétique1

Effet de l’efficacité énergétique sur la croissance de la consommation
d’énergie finale

Source : Office de l’efficacité énergétique

Contribution de RNCan

• Plusieurs facteurs ont aidé à épargner de l’énergie, entre autres les
efforts de l’Office de l’efficacité énergétique (OEE) de RNCan, qui gère
18 initiatives afin d’amener le marché à aller dans le sens de l’efficacité.
Ces initiatives, qui visent tous les utilisateurs d’énergie, mettent l’accent
sur les partenariats et les investissements rentables.

• L’OEE se sert de cinq sortes d’outils pour réaliser sa vision, (engager les
Canadiens sur la voie de l’efficacité énergétique, que ce soit chez soi, au
travail ou sur la route) : a) le leadership - prêcher par l’exemple en
augmentant l’efficacité énergétique des installations fédérales; b)
l’information - mettre les consommateurs d’énergie au courant des
économies possibles; c) les mesures volontaires - des fabricants
d’équipement électrique et de grands utilisateurs prennent des
engagements en matière d’efficacité énergétique; d) la réglementation,
qui sert à éliminer les produits inefficaces du marché; e) les incitations
fiscales, qui favorisent les technologies et les pratiques efficaces.

Interprétation du graphique

• De 1990 à 1997, la croissance de la consommation d’énergie a surtout
été due à des changements d’activité (p.ex. le PNB, le nombre de
voitures et de maisons), à des changements structurels (le pourcentage
représenté par chaque activité) et aux conditions météorologiques.

• Des modifications de l’efficacité énergétique ont empêché la
consommation d’énergie d’augmenter plus rapidement qu’elle ne l’aurait
fait autrement pendant cette période. La croissance potentielle de la
consommation d’énergie a été réduite, passant de 17,3 p. 100 à 
12,9 p. 100 en raison des améliorations de l’efficacité énergétique.

• Cette consommation réduite a épargné aux Canadiens plus de
4,4 milliards de dollars par année, estime-t-on, et diminué les émissions
de dioxyde de carbone de 4,1 p. 100 en 1997.

Perspectives

• En décembre 1997, à Kyoto (Japon), le Canada s’est engagé à ramener
ses émissions, entre 2008 et 2012, à des niveaux inférieurs à ceux de
1990; les extrapolations indiquent qu’il va falloir faire d’autres efforts
pour atteindre l’objectif.

• Dans le discours du Budget de 1998, le gouvernement du Canada a
affecté 50 millions de dollars par année, sur trois exercices, au Fonds
d’action pour le changement climatique, pour l’élaboration d’une
stratégie nationale de mise en oeuvre et de mesures hâtives pour
combattre le changement climatique.  L’OEE joue un rôle de premier
plan dans le processus de consultation connexe, qui mènera à la mise sur
pied d’une stratégie nationale efficace et réaliste permettant d’atteindre
l’objectif de Kyoto.

1. Suivant l’élaboration d’un index d’efficacité énergétique, dont on prévoit l’élaboration pendant l’exercice 1999-2000, une cible tendanciel sera établie pour cet indicateur et on
songera à établir une cible quantitative.
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Rapports sur les indicateurs de rendement (suite) :

But 4, Objectif 4.2 :

Indicateur : Clients satisfaits des cartes aéronautiques
Cible : maintenir les normes

Nombre de non-comformités par cycle aéronautique de 56 jours Contribution de RNCan

Les Services aéronautiques et techniques (SAT) de RNCan aident à
assurer la sécurité des Canadiens en :

• publiant les cartes aéronautiques du Canada, essentielles à la sécurité
aéronautique au Canada;

• gérant le Programme de cartographie d’urgence;

• se chargeant de l’imagerie et de l’impression de cartes
topographiques et hydrographiques et d’autres produits
cartographiques utilisés pour la navigation, les activités de recherche
et de sauvetage.

Interprétation du graphique

• Concerne les Services aéronautiques et techniques (SAT).

• Un rapport de non-conformité peut être une plainte d’un client, ou toute
préoccupation portée à l’attention du Ministère. Chaque préoccupation
fera l’objet d’un examen et d’un rapport à l’auteur.

• RNCan s’attend de fermer et de régler au moins 45 p. 100 des rapports de
non-conformité au cours du même cycle, et le graphique démontre qu’il
atteint ou dépasse toujours cette attente.

• Les rapports de non-conformité sont abordés en conformité avec la norme
ISO 9001.

Perspectives

• Se tenant au fait des besoins changeants du monde de l’aviation, les
SAT ont commencé à offrir les renseignements aéronautiques sous
forme numérique, ceci comprend les données de la base CANAC,
ainsi que les cartes numériques et publications électroniques.

• Le 25 mars 1999, les quatre cartes de navigation Enroute de haute
altitude ont été remplacées par un jeu de six cartes couvrant tout le
pays; on notera les réactions des clients à cette grande amélioration. 
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Rapports sur les indicateurs de rendement (suite) :

But 5, Objectif 5.5 : 

Indicateur/Cible : Réduire la taille du parc de véhicules du Ministère de 40 p. 100 par rapport à 1995 et faire en sorte que, quand les considérations techniques
et opérationnelles le permettent, tous nouveaux véhicules utilisent un carburant de remplacement dès 1998.1 

Parc de véhicules / Véhicules à carburant de remplacement de NRCan Contribution de RNCan

• Les véhicules à carburants classiques produisent 22 p. 100 de toutes les
émissions canadiennes de dioxyde de carbone. Comptant
25 000 véhicules, le parc fédéral, l’un des plus vastes du pays,
consomme 2 p. 100 de l’énergie utilisée pour les transports de surface.

• Les responsables du Programme du parc de véhicules sont résolus à
réduire le nombre de véhicules grâce à des stratégies de transport
comme le covoiturage et la mise en commun de véhicules avec d’autres
ministères fédéraux.

• Dans la mesure du possible, tous les nouveaux véhicules ajoutés au
parc de RNCan consommeront des carburants plus propres. Au cours
des deux dernières années, les deux tiers des véhicules achetés faisaient
partie de cette catégorie.

Interprétation du graphique

• Depuis 1995, RNCan a ramené son parc de 700 à 448 véhicules, une
réduction de 36 p. 100 sur cinq ans.

• Le Ministère possède maintenant 90 véhicules à carburants de
remplacement, soit 19 p. 100 du parc.

Perspectives

• RNCan atteindra son objectif général d’une réduction de 40 p. 100 du
parc d’ici le 31 mars 2000. 

• D’ici cette date, 50 p. 100 de ses véhicules utiliseront des carburants
qui produisent moins d’émissions.

• RNCan servira de modèle pour les autres propriétaires de parcs de
véhicules.

1. Cet indicateur/cible provisoire est tiré de la Stratégie du développement durable.
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V Rendement financier

Aperçu du rendement financier

On aura remarqué que le rapport de cette année ne s’articule plus autour des domaines d’activité de
RNCan - Sciences et technologies, Politiques et règlements fédéraux, Promotion des intérêts
internationaux du Canada, Infrastructure de connaissances, Gestion et administration ministérielles,
Fonds renouvelable de Géomatique Canada et Programmes temporisés/spéciaux - mais plutôt autour
des buts indiqués à la partie III du présent rapport. Une des principales conséquences de ce
changement est qu’il n’y a plus de correspondance cette année entre le texte et l’information
financière.  Le système de rapports financiers de RNCan sera remanié en conséquence, et la situation
corrigée, d’ici le 1er avril 2000.

Écarts financiers

La partie périmée du crédit pour dépenses de fonctionnement est inférieure à la limite de 5 p. 100 
dont le Conseil du Trésor autorise le report sur les exercices suivants. Les écarts dans le crédit pour
dépenses en capital n’est pas important. Toutefois, l’écart dans le crédit pour subventions et
contributions reflète l’allocation du Fonds d’action pour le changement climatique (une hausse
d’environ 24 millions de dollars).

Les écarts entre les recettes non disponibles prévues et réelles s’expliquent par les facteurs suivants :
remboursement de dépenses de l'exercice précédent, rajustements de comptes créditeurs à la fin de
l'exercice et intérêts sur des comptes en souffrance. De plus, les recettes disponibles réelles se sont
révélées supérieures aux prévisions (mais inférieures au seuil autorisé, 125 p. 100 du montant porté
au Budget principal des dépenses) en raison de la fluctuation des marchés et d'un accroissement de la
demande de produits et services de RNCan.

Définitions

Les tableaux financiers contenus dans cette section présentent les dépenses prévues, les autorisations
totales et les dépenses réelles, qui se définissent comme suit  :

Budget principal des  - Ces montants d'argent correspondent à ceux de la Partie II du Budget principal des
dépenses dépenses. Ils indiquent ce que l'on prévoyait dépenser au début de l'exercice.

Dépenses prévues - Ces montants correspondent à ceux qui figurent dans Ressources naturelles Canada,
Budget des dépenses 1998-1999 - Rapport sur les plans et les priorités. Ils indiquent ce
que l'on prévoyait dépenser au début de l'exercice, rajusté en fonction des annonces
contenues dans le discours du Budget fédéral.

Autorisations totales - Ces montants englobent ceux des budgets des dépenses principal et supplémentaire de
RNCan et correspondent aux montants figurant dans les Comptes publics de 1998-1999
pour RNCan. Ils représentent les dépenses supplémentaires que le Parlement a jugé bon
de consentir à RNCan pour tenir compte des changements de priorités et des imprévus.

Dépenses réelles - Ces montants correspondent à ceux qui figurent dans les Comptes publics de 1998-1999
pour RNCan. Ils indiquent ce qui a réellement été dépensé.
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1.     Sommaire des crédits approuvés 

Autorisations pour 1998-1999 – Besoins financiers par autorisation (en millions de dollars)
Budget des
dépenses

1998-1999

 Dépenses
   prévues1 
  1998-1999

Autorisations 
totales1

1998-1999  

Dépenses
 réelles 

  1998-1999 Crédit Programme

1 Dépenses de fonctionnement 372,8 413,0 416,8 408,2

5 Dépenses en immobilisations   12,6    12,6   12,6   10,1

10 Subventions et contributions   42,6    43,6   64,3   39,0

(L) Ministre des Ressources naturelles --
Traitement et allocation pour automobile    0,1     0,1     0,1     0,1

(L) Contributions aux régimes des avantages
sociaux des employés

  41,1    41,1   43,2   43,2

(L) Fonds de développement Canada-Nouvelle-
Écosse

    4,1     4,1     1,0     1,0

(L) Fonds de développement Canada-Terre-
Neuve

    5,5     5,5     3,3     3,3

(L) Office Canada-Terre-Neuve des
hydrocarbures extracôtiers     1,4     1,4     1,2     1,2

(L) Office Canada-Nouvelle-Écosse des
hydrocarbures extracôtiers     0,7     0,7     0,7     0,7

(L) Paiements au compte des recettes
extracôtières de la Nouvelle-Écosse     0,5     0,5     2,5     2,5

(L) Paiements au Fonds terre-neuvien des
recettes provenant des ressources en
hydrocarbures extracôtiers de Terre-Neuve     0,2     0,2     0,2     0,2

(L) Fonds renouvelable de Géomatique Canada     0,6     0,6     6,5     0,1

(L) Paiements de péréquation compensatoire à
la Nouvelle-Écosse     0,4     0,4     0,7     0,7

Total du budgétaire 482,6 523,8 553,12 510,3
L15 Total du non budgétaire

Prêt à Nordion International Inc. pour
financer la construction de deux réacteurs
nucléaires et des installations de traitement
connexes qui seront utilisés pour la
production d’isotopes médicaux   37,9   37,9   37,9   37,9

Total RNCan 520,5 561,7 591,0 548,2

1. Les crédits 1 et 10 comprennent 40,0 millions de dollars destinés au Fonds d’action pour le changement climatique.
2.  L’écart supplémentaire entre les dépenses prévues et le total du budgétaire des autorisations totales est surtout attribuable

aux fonds accordés dans le Budget supplémentaire des dépenses. Les principaux postes sont le report de fonds et les
négociations collectives.



2. Comparaison des dépenses totales prévues, des dépenses réelles et des autorisations totales pour 1998-1999
Dépenses prévues contre dépenses réelles et autorisations totales par domaines d’activité (en millions de dollars) (Budgétaire)

Domaines d’activité Fonctionnement Capital Subventions et
contributions

votées

Subventions et
contributions prévues

par la loi

Total des
dépenses brutes

Moins: Recettes
disponibles1

Total dépenses
nettes

Science et technologie
Niveaux de références
Autorisations totales
Dépenses réelles

187,7
194,6
193,3

  6,9
  3,4
  2,1

18,5
21,1
20,3

-
-
-

213,1
219,1
215,7

(14,8)
(15,2)
(15,2)

198,3
203,9
200,5

Infrastructure de connaissances
Niveaux de références
Autorisations totales
Dépenses réelles

122,4
136,2
134,9

  2,6
  0,3

-

9,6
4,9
4,9

-  
-  
-  

134,6
141,4
139,8

(3,0)
(2,4)
(2,4)

131,6
139,0
137,4

Élaboration de politiques et
règlements fédéraux

Niveaux de références
Autorisations totales
Dépenses réelles

73,2
71,0
68,2

  2,7
  0,4

-

13,4
17,4
12,1

2,1
1,9
1,9

91,4
90,7
82,2

(1,8)
(2,7)
(2,7)

89,6
88,0
79,5

Promotion des intérêts internationaux
du Canada

Niveaux de références
Autorisations totales
Dépenses réelles

10,0
9,5
8,4

  0,4
  0,1

-

-  
0,2
0,2

-  
-  
-  

10,4
9,8
8,6

0,0
(0,3)
(0,3)

10,4
9,5
8,3

Programmes temporisés/spéciaux
Niveaux de références
Autorisations totales
Dépenses réelles

2,8
6,6
6,1

-
-
-

1,1
20,6

1,4

10,7
7,7
7,7

14,6
34,9
15,2

0,0
(0,2)
(0,2)

14,6
34,7
15,0

Gestion et administration
ministérielles

Niveaux de références
Autorisations totales
Dépenses réelles

37,4
63,1
61,4

-
  8,4
  8,0

0,1
0,1
0,1

-  
-  
-  

37,5
71,6
69,5

0,0
0,0
0,0

37,5
71,6
69,5

Fonds renouvelable de Géomatique
Canada

Niveaux de références
Autorisations totales
Dépenses réelles

17,4
22,8
15,9

-
-

0,6

 -    
-    
-    

-  
-  
-  

17,4
22,8
16,5

(16,8)
(16,4)
(16,4)

0,6
6,4
0,1

Total
Niveaux de références
Autorisations totales
Dépenses réelles

Autres recettes et dépenses
Moins: Recettes non disponibles2

Niveaux de références
Autorisations totales
Dépenses réelles
Ajout: Coûts des services offerts
par d’autres ministères
Niveaux de références
Autorisations totales
Dépenses réelles

Coût net du programme
Niveaux de références
Autorisations totales
Dépenses réelles

450,9
503,8
488,2

12,6
12,6
10,73

42,7
64,3
39,0

12,8
9,6
9,6

519,0
590,3
547,5

(36,4)
(37,2)
(37,2)

482,6
553,1
510,3

9,5
9,5

17,2

23,0
46,5
46,5

496,1
590,1
539,6

1. Ces recettes s’appelaient précédemment les “recettes à valoir sur le crédit”.
2. Ces recettes s’appelaient précédemment les “recettes à valoir sur le Trésor”.
3. Les dépenses en capital réelles comprennent 10.1 millions de dollars pour le Ministère et 0,6 million de dollars pour le Fonds renouvelable.
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3. Comparaison historique des dépenses totales prévues nettes contre les dépenses réelles nettes et autorisations
totales

Dépenses prévues du Ministère versus les dépenses réelles et autorisations totales par domaines
d’activité (en millions de dollars) (Budgétaire)

Domaines d’activité

Dépenses
réelles

1996-1997 

Dépenses
réelles

1997-1998 

Budget des
dépenses

1998-1999

Dépenses
prévues

1998-19991

Autorisations
totales

1998-19991

Dépenses
réelles

1998-1999

Science et technologie 249,7 203,9 198,3 199,3 203,9 200,5

Infrastructure de connaissances 126,3 137,6 131,6 131,7 139,0 137,4

Élaboration de politiques et
règlements fédéraux 62,4 66,5 89,6 129,7 88,0 79,5

Promotion des intérêts
internationaux du Canada 9,2 6,5 10,4 10,4 9,5 8,3

Programmes temporisés/spéciaux 52,1 24,8 14,6 14,6 34,7 15,0

Gestion et administration
ministérielles 50,4 76,6 37,5 37,5 71,6 69,5

Fonds renouvelable de
Géomatique Canada (1,2) (0,6) 0,6 0,6 6,4 0,1

Total du budgétaire 548,9 515,3 482,6 523,8 553,1 510,3

  1. Comprend 40,0 millions de dollars pour le Fonds d’action pour le changement climatique. Ce montant avait d’abord été compris dans le
domaine d’activité Élaboration de politiques et règlements fédéraux et avait ensuite été déplacé au domaine d’activité Gestion et
administration ministérielles.
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4. Détails des recettes par catégorie1

Les recettes perçues sont des recettes non disponibles qui ne peuvent être utilisées pour financer les
dépenses liées aux activités, à l’exception du Fonds renouvelable de Géomatique Canada.  Toutefois, 
des recettes sont également disponibles pour compenser les dépenses jusqu’à 125 p. 100 du montant 
des recettes signalées dans le Budget principal des dépenses.

Dépenses Dépenses Recettes2 Dépenses
réelles réelles prévues réelles

(en millions de dollars) 1996-1997 1997-1998 1998-1999 1998-1999

Privilèges, licences et permits 17,9 14,3       10,7       13,0

Rendement en dotations en capital 2,1 1,4         –            0,1

Produits des ventes 3,0 2,2         1,3         1,8

Services et frais de service 12,4 15,2       15,7       16,6

Remboursement des dépenses des années
précédentes

1,2 0,8         –          3,3

Rajustement des créditeurs à la fin de
l’exercice

8,3 1,3         –          6,0

Recettes pour les services accordés au fonds
renouvelable de Géomatique Canada3 1,8 1,1           1,1         1,1

Recettes créditées au fonds renouvelable de
Géomatique Canada 4 17,6 15,9         16,8       16,4

Divers 2,1 0,6           0,3         1,5

Total des recettes 66,4 52,8         45,9       54,4
Moins (disponible pour dépenser à l’interne):

Recettes disponibles 5 15,8 18,5         19,6       20,8
Fonds renouvelable de Géomatique
Canada 4 17,6 15,9         16,8       16,4

Recettes non disponibles 6 33,0 18,4           9,5       17,2

1.    Les postes de ce tableau représentent les principales catégories et les principaux types de recettes produites par RNCan.
2.    Selon la Mise à jour annuelle des niveaux de référence de 1998-1999.
3.    Ces montants sont tirés des états financiers pro forma du plan d’affaires transitionnel de Géomatique Canada.
4.    Ce montant représente les entrées de fonds déposées au fonds renouvelable et, par conséquent, ne reflète pas les comptes débiteurs.
5.    Ces recettes s’appelaient précédemment les “recettes à valoir sur le crédit”.
6.    Ces recettes s’appelaient précédemment les “recettes à valoir sur le Trésor”.
Nota: Les recettes par catégorie ne comprennent pas les recettes fiscales provenant de la TPS.
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5. Paiements totaux de transfert par domaines d’activité (en millions de dollars)

Domaines d’activité

Dépenses
réelles 

1996-1997

Dépenses
réelles

1997-1998

Budget des 
 dépenses 
1998-99 

Dépenses
prévues

1998-1999

Autorisations 
totales 

 1998-1999 

Dépenses
 réelles 

1998-1999

SUBVENTIONS

Science et technologie 0,2 0,1 0,2   0,2 0,1 -

Infrastructure de connaissances 1,2 0,1 0,2   0,2 0,1         0,1

Élaboration de politiques et règlements
fédéraux

0,1 0,2 0,1   0,1 0,7         0,7

Promotion des intérêts internationaux du
Canada

-  -  -   - -  -

Programmes temporisés/spéciaux -  -  -   - -  -

Gestion et administration ministérielles
-  -  -   0,1 -  -

Total des subventions
1,5 0,4       0,5   0,6 0,9         0,8

CONTRIBUTIONS

Science et technologie 27,1 17,9     18,2 19,2 21,1       20,3

Infrastructure de connaissances 1,3 4,1       9,5   9,5 4,9        4,8

Élaboration des politiques et règlements
fédéraux

6,0 15,0     15,5 15,5 18,5       13,3

Promotion des intérêts internationaux du
Canada

-  0,1 - - 0,2         0,2

Programmes temporisés/spéciaux 43,9  22,6     11,8 11,7 28,3         9,2

Gestion et administration ministérielles
-  0,1 -       - 0,1 -

Total des contributions
78,3 59,8     55,0 55,9 73,1       47,8

Paiements totaux de transfert 
79,8 60,2     55,5 56,5 74,0       48,6
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6. Prêts, investissements et avances par domaines d’activité (en millions de dollars)

Domaines d’activité

Solde
d’ouverture 
au 1er avril

1997

Solde
d’ouverture
au 1er avril

1998
Nouveaux

prêts
Remboursements

1998-1999

Solde
impayé

1998-1999

Prêts

Programmes temporisés/spéciaux
Interconnexions régionales de réseaux
d’électricité

Société d’énergie du Nouveau-        
Brunswick

   5,0 - - -    -

Énergie atomique du Canada Limitée
        Logement    0,4          0,3 - 0,1     0,2
         Inventaire des stocks d’eau lourde   11,5        10,5 - 1,0     9,5

Prêts pour faciliter la réalisation du
projet Hibernia

132,0      132,0 - - 132,0

Nordion International Inc. -   
   

       14,9      37,9 -   52,8

Total des prêts 148,9      157,7      37,9 1,1 194,5

Investissements et avances

Programmes temporisés/spéciaux
Lower Churchill Development
Corporation

  14,8        14,8 - -   14,8

   Énergie atomique du Canada Limitée 164,2      164,2 - - 164,2

Avance de fonds de roulement - DEVCO -   -     20,01 7,7   12,3

Total des investissements et avances 179,0      179,0     20,0 7,7 191,3

Total 327,9      336,7     57,9 8,8 385,8

1. L’avance de fonds de roulement versée a DEVCO n’est pas reflétée dans les montants non budgétaires pour le 
Ministère.  Bien que DEVCO ne soit pas inclus dans le portefeuille du Ministre, il est un organisme de RNCan et il 
présente des rapports distincts.
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7. Sommaire financier du Fonds renouvelable de Géomatique Canada

Le fonds a été établi en vertu de la Loi de crédits no 3 pour 1993-1994 afin de fournir des produits et des
services pouvant être distribués par l’industrie et des services à valeur ajoutée, de même que pour aider
l’industrie à mieux se positionner sur le marché international. Il a reçu du Parlement une autorisation
permanente d’effectuer des paiements sur le Trésor, jusqu’à concurrence d’un plafond de 8 millions de
dollars.

Les bons résultats financiers obtenus au cours des trois dernières années ont permis au Fonds
d’entreprendre le développement de nouveaux produits et de rationaliser ses processus opérationnels afin
d’améliorer la qualité des services qu’il offre à l’industrie de la géomatique et au public canadien. Ces
investissements se poursuivront au cours de la prochaine année et les avantages sont censés se
matérialiser en 2001-2002.

L’impact des nouvelles conventions collectives sur les dépenses directes et indirectes explique la hausse
de 4 p. 100 des dépenses et une partie de la diminution de 6 p. 100 des recettes puisqu’on n’avait pas tenu
compte de ces augmentations en fixant les prix des produits et des services au début de l’année financière. 
Elles sont maintenant incluses dans les nouveaux prix de 1999-2000.

(en milliers de dollars)

Dépenses
réelles

1996-1997

Dépenses
réelles

1997-1998

Dépenses
prévues

1998-1999

Autorisations
totales

1998-1999

Dépenses
réelles

1998-1999

Recettes
Produits
Services
Consultations

10 248
3 519
3 027

10 593
4 158
1 907

11 000
2 900
2 900

11 000
2 900
2 900

9 845
4 433
1 373

Total des recettes

Dépenses

16 794

15 412

16 658

15 211

16 800

16 400

16 800

16 400

15 651

15 818

Bénéfice (Perte)
Changements dans le fonds de
roulement
Acquisitions d’immobilisations
Autres postes

1 382

407
(47)
203

1 447

207
(1 771)
1 374

400

(1 000)
(300)
300

400

(1 000)
(300)
300

(167)

(742)
(517)
447

Besoins de trésorerie
Encaisse au 1er avril

1 945
(3 649)

1 257
(1 704)

(600)
(3 200)

(600)
(3 200)

(979)
(447)

Encaisse au 31 mars

Rajustements de fin d’exercice

(1 704)

(463)

(447)

(1 084)

(3 800)

-   

(3 800)

-

(1 426)

(237)

Utilisation cumulative nette de
l’autorisation

(2 167) (1 531) (3 800) (3 800) (1 663)
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8. Passif éventuel (en millions de dollars)

Montant des éléments du passif éventuel

Liste des éléments du passif éventuel
le 31 mars

1997
le 31 mars

1998

Courant
au

31 mars 1999

Revendications et causes en instance ou 
imminentes 54,9 7,9 22,4

Total du passif éventuel 54,9 7,9 22,4
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VI Renseignements supplémentaires 

A.  Prix et distinctions:  « Les gens sont notre force maîtresse »

Voici les prix et distinctions remis aux employés et aux organisations de RNCan depuis un an :

Nick Beck a reçu la médaille de l'Association canadienne de l'hydrogène pour services insignes
ayant contribué à faire avancer la technologie de l'énergie hydrogénique et l'économie de
l'hydrogène au Canada, à l'occasion de la Conférence canadienne sur l'hydrogène.

Marc Bétournay et T.-T. Chin ont été reçus fellow de l'Institut canadien des mines, de la
métallurgie et du pétrole pour leurs contributions à l'industrie minière.

Patti Bordeleau, Cheryl Corkery, Robert Lévis, Louise Traversy, Ghislaine Joly,
Louise Lévesque et Huguette Villeneuve ont reçu de l'Association canadienne de la gestion du
personnel des services publics, un Prix Étoile d'or des organismes de 1999 pour leur contribution
à une campagne de déclaration volontaire qui a permis non seulement de rassembler des
statistiques sur l'équité d'emploi à RNCan, mais aussi d'établir une pratique exemplaire pour le
gouvernement.

Martine Brisebois, Michael Waterfield et Mark Kennedy ont aussi été honorés d'un Prix
Étoile d'or des organismes de 1999 de l'Association canadienne de la gestion du personnel des
services publics, pour un travail innovateur, la création d'un programme d'orientation du
personnel de RNCan reposant sur le Web.

Steve Burgess, Jim Clarke, Peter Hale, Hélène Jetté, David Pasho et
Paula Caldwell-St.Onge ont reçu le Prix du chef de la fonction publique pour avoir conçu un
processus de libre consultation sur Internet pour la préparation de recommandations en vue de la
Conférence des ministres des Mines de 1998.

Graeme Bonham-Carter a reçu l’honneur le plus prestigieux de l'Association internationale
pour la géologie mathématique, la médaille Krumbein de 1998.

Dale Buckley a été invité par l'Institut de chimie du Canada à titre de chargé de cours pour la
région de l'Atlantique, une première pour un spécialiste des sciences de la mer.

Josef Cihlar, Zhanqing Li et Bryan Lee (RNCan), Serge Nadon (Environnement Canada)
et Goran Pavlic et Robert Fraser (Intermap Technologies Ltd.) recevront le Prix du chef de
la fonction publique pour leur réalisation exceptionnelle en matière d'extraction et de
présentation de données satellitaires sur les feux de forêt.

John Clague a été élu membre de la Société royale du Canada.
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Don Dainty, Mahe Gangal et Michel Grenier ont été loués pour leurs contributions à
l'établissement de normes et de règlements uniformes, dans une lettre de remerciements que le
coordonnateur de l'Exploitation minière de l'Ontario a adressée à la Direction de la technologie
des minéraux.

Elhachmi Es-Sadiqi et deux collaborateurs de l'Université McGill ont reçu le prix du mérite
pour leur communication technique à la Mechanical Working and Steel Processing Conference.

Gwendy Hall a reçu le prix du conférencier distingué de l’International Association of
Exploration Geochemists en reconnaissance de ses recherches sur les méthodes d'analyse en
géochimie de l'exploration.

Tony Hamblin et Kirk Osadetz ont reçu des prix Tracks de la Canadian Society of Petroleum
Geologists pour leur contribution continuelle au Bulletin of Canadian Petroleum Geology ainsi
que pour leur leadership dans les programmes scientifiques et techniques de la Société.

Ted Irving a eu le grand honneur d'être nommé « associé étranger » de la U.S. National Academy
of Science. 

Ian Jonasson a été co-récipiendaire de la Médaille commémorative Barlow, décernée par
l'Institut canadien des mines, de la métallurgie et du pétrole (CIM). 

Rod Kirkham a reçu la Médaille Derry de l'Association géologique du Canada pour sa
contribution aux recherches sur l'origine des gîtes minéraux et, plus particulièrement, sur la
géologie des gisements de cuivre. 

Jan Kouba s'est vu remettre, à l'occasion de la 10e réunion du conseil d'administration de
l’International GPS Service (IGS) à San Francisco, un prix pour son leadership et sa contribution
remarquable à ce service international de géopositionnement, comme coordonnateur des analyses
(de 1993 jusqu'au 31 décembre 1998). 

Krystyna Klimaszewska a reçu le Prix d'excellence de la fonction publique pour sa contribution
aux recherches sur l'embryogenèse somatique (c.-à-d. le clonage) des pins. Ses travaux ont aidé à
faire du Canada un leader mondial en biotechnologie forestière et rendu possible la création de
nouveaux marchés internationaux.

Tadeusz Kudra a reçu de l'Université McGill un certificat de reconnaissance pour ses services
pédagogiques comme professeur auxiliaire de génie chimique.

Selcuk Kuyucak et Renata Zavadil ont remporté le prix de la meilleure communication pour la
communication technique qu’ils ont présentée à l'exposition triennale Cast Expo, division
« acier ».
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Mohan Malhotra a reçu un doctorat honoris causa de la plus grande université du Mexique, la
Universidad Autonoma de Nueve Leon, pour ses contributions notables à la technologie du béton
et pour ses travaux comme consultant depuis 1968. M. Malhotra a aussi été le lauréat du Frank
Erskine Award pour sa contribution marquante à la durabilité du béton léger, lors d'une
cérémonie organisée à Santa Fe, É.-U., par le Expanded Clay and Shale Institute.

Tom Malis et deux collaborateurs de Fibics Inc. ont remporté le prix de la meilleure affiche à
l'occasion de l'assemblée annuelle de la Microscopy Society of America. C’est la première fois
qu'une communication canadienne est ainsi primée.

Shaheer Mikhail a reçu le Outstanding Service Award pour 1998 de la North American Thermal
Analysis Society à Cleveland, en Ohio. Ce prix international est décerné chaque année pour
marquer les contributions insignes à la Société dans le domaine de l'analyse thermique et de la
chimie des hautes températures.

Grant Mossop a reçu le Distinguished Alumni Award de 1998 de l'Université de Calgary pour sa
carrière distinguée et son leadership dans le domaine des sciences de la Terre.  

Mme Joan Murphy a reçu le Prix du mentor de l'année du Programme de stages pour les jeunes
dans le secteur public, pour son travail de mentorat auprès d'un étudiant diplômé.

Gord Olsson a reçu le Professional Recognition Award de l’Alberta Land Surveyors
Association. Ce prix honore les arpenteurs-géomètres de l'Alberta qui se sont distingués ou qui
ont contribué à la profession ou à la société en général par un service ou une réalisation
extraordinaire.

Doug Percy a reçu un certificat d’appréciation d’Environnement Canada pour l’aide dans le
domaine de la télédétection qu’il a fourni pendant l’incident relié au vol 111 de la Swissair, en
septembre 1998, à Peggy’s Cove.

Mihaela Popescu, Yemi Fasoyinu et Mahi Sahoo ont mérité le prix de la meilleure
communication pour celle qu'ils ont présentée à l'exposition triennale Cast Expo, division
« alliages de cuivre ».

Winston Revie a été reçu fellow de deux grandes sociétés, la NACE International (National
Association of Corrosion Engineers) et l'Institut canadien des mines, de la métallurgie et du
pétrole (CIM).

Marc St-Onge a eu l'honneur d'être le conférencier invité de l’Atlantic Geological Society pour
1998.

Kumar Sadayappan, Yemi Fasoyinu, Denis Cousineau, Mahi Sahoo et Renata Zavadil ont
remporté le prix Howard F. Taylor décerné aux auteurs de la communication ayant la plus grande
importance technique à long terme dans le secteur de la technologie des métaux coulés. Le prix a
été remis lors de l'assemblée annuelle de l’American Foundrymen’s Society.
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Don Sangster a reçu le prix le plus prestigieux de l'Association géologique du Canada, la
Médaille Logan, pour ses travaux internationalement reconnus sur la genèse des gisements de
plomb-zinc.

Wladimir Smirnoff a reçu, en avril 1998, l'Ordre du Canada pour marquer l’oeuvre d'une vie
entière consacrée à la mise au point de préparations de Bacillus thuringiensis (Bt), insecticide
biologique qui sert à combattre la tordeuse de l'épinette.

Harvey Thorleifson a été nommé conférencier distingué de 1998-1999 de l’Institut canadien des
mines, de la métallurgie et du pétrole.

John Udd a reçu une médaille du service distingué de l’Institut canadien des mines, de la
métallurgie et du pétrole pour de longs et méritoires services et pour les avantages que les
résultats de ses recherches ont apportés à l'industrie minière.

Eleanor White a reçu des mains du président du Conseil du Trésor le Prix d'excellence de la
fonction publique pour ses travaux sur une technique basée sur l’ADN, qui permettra de lutter
contre la coupe forestière illégale, un fléau qui entraîne, rien que dans une province, des pertes de
20 millions de dollars par année en recettes fiscales.

Michael Wiggin a reçu, lors d'une récente assemblée de l’Association canadienne pour les
systèmes énergétiques urbains, un prix d'excellence des membres qui souligne l'ensemble de son
oeuvre et, plus particulièrement, les services insignes qu’il a rendus à l'industrie.

Prix présentés à RNCan par d'autres organisations en 1998-1999

CANMET, Bells Corners a reçu le premier prix dans la catégorie « installation industrielle
existante » lors de l'assemblée 1999 de l’American Society of Heating, Refrigeration and Air
Conditioning Engineers, section de la vallée de l'Outaouais.

RNCan a été honoré par le Centre canadien de gestion pour ses pratiques de gestion de la
qualité, documentées dans le rapport du Centre sur les bonnes pratiques en matière de prestation
de services centrés sur le citoyen, dans le contexte de ses recherches visant à accélérer la
modernisation du service au public dans toute la fonction publique canadienne.

RNCan a reçu de l'Association canadienne de la gestion du personnel des services publics le prix
Thomas G. Morry pour son excellent travail de « réingénierie de la classification », source
d'appréciables économies de temps et d'argent.

Le Programme d'étiquetage ÉnerGuide a reçu un prix d’excellence de la section de Toronto
de l'Association internationale des professionnels de la communication, pour la trousse
d'information sur les activités du Mois ÉnerGuide de 1998; elle comprenait entre autres de
l'information de point de vente et un carton aide-mémoire à l’intention des vendeurs
d'électroménagers.
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Prix présentés à d'autres organisations par RNCan en 1998-1999

RNCan a souligné l’apport d'autres organisations à la réalisation de sa vision, de sa mission et de
ses objectifs :

Au Canadian International Auto Show tenu à Toronto, le ministre Goodale et le ministre des
Transports, l'honorable David Collenette, ont remis des prix ÉnerGuide pour véhicules à sept
fabricants qui ont fait preuve d'initiative dans la conception et la construction de véhicules
écoénergétiques : Chrysler Canada, General Motors du Canada Ltée, Mazda Canada Inc.,
Mercedes-Benz du Canada Inc., Suzuki Canada Inc., Toyota Canada Inc. et Volkswagen du
Canada Inc.

À l'occasion de la première Conférence annuelle nationale sur l'efficacité énergétique, le ministre
Goodale a remis aux organisations et personnes suivantes des prix pour marquer l'innovation et
le progrès au Canada en matière d'utilisation efficace des ressources énergétiques, dans plusieurs
catégories (matériel consommateur d'énergie, projet de construction, industrie, transports,
sensibilisation, et étudiants) : Inglis Limited, DML Control Inc., Robert Dumont, Yukon Energy
Corporate Office, le Collège de l’Outaouais, Swan Lake Recreation Complex, Potash
Corporation of Saskatchewan, Stantec Global Technologies, Ontario Power Generation, la
Compagnie de brassage Labatt du Canada Limitée, Bison Transport, Dofasco et Stelco, Traxis
Inc., Toronto District School Board, et Ryerson Polytechnic University.

Le ministre Goodale a remis les prix du Conseil des champions et de leadership 1999 de Mesures
volontaires et registre (MVR) Inc. aux organisations et personnes suivantes, qui se sont
distinguées par leur engagement, leurs actions et leur leadership dans la réduction volontaire des
émissions de gaz à effet de serre : Encal Energy Ltd., Southern Alberta Institute of Technology,
le Gouvernement de l'Alberta, la Ville d'Ottawa, TransAlta Utilities, DuPont Canada Inc.,
MacMillan Bloedel Limited, Dofasco Inc., Syncrude Canada Limited, Husky Oil Operations
Limited, Petro-Canada, Enbridge Consumers Gas, l'Association canadienne des producteurs
pétroliers et l'honorable Anne McLellan.

Rick Gudz a reçu le Prix en gestion des biens immobiliers de 1998, catégorie « réalisation
individuelle » . On a voulu ainsi reconnaître ses efforts pour promouvoir et faciliter la mise en
oeuvre de l'Initiative des bâtiments fédéraux (RNCan) dans des bases des Forces canadiennes,
dans l'Ouest. Six bases ont, selon le cas, accordé un contrat ou lancé un appel de propositions
pour l'amélioration de l'efficacité énergétique de leurs systèmes. Plus de 18 millions de dollars du
secteur privé seront investis dans des projets qui produiront 2,2 millions de dollars d'économies
d’énergie.

Au nom du ministre Goodale, le Prix d'excellence 1998 de la Base nationale de données
topographiques a été présenté à la société québécoise Innovision Géomatique Inc., pour ses
services exceptionnels.
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B.    Organigramme de RNCan - 1998-1999 

La réalisation des buts et des objectifs de RNCan commande une étroite collaboration et un partage de connaissance
et d’expertise entre les divers secteurs du Ministère représentés dans l’organigramme suivant :

Ministre

Sous-ministre

Secrétariat du
changement climatique

50 M$1

Secteur des sciences
de la Terre

139,5 M$  1 281 ETP

Service canadien des
forêts

98,8 M$   855 ETP

Secteur des minéraux
et des métaux

38,9 M$   518 ETP

Secteur
de l’énergie

145,6 M$   575 ETP

Secteur des services
intégrés

46,6 M$   308 ETP

Direction et
coordination

13,2 M$      134 ETP

Le Secteur des sciences de la Terre (SST) produit une base de connaissances exhaustive en
sciences de la Terre et en géomatique, pour soutenir les activités du secteur public au Canada et aider
l’industrie canadienne à prendre ses décisions d’investissement et à exercer ses activités à l’intérieur
et à l’extérieur du pays.  Par l’entremise de l’Étude du plateau continental polaire, il fournit des
services de soutien logistique aux scientifiques qui travaillent dans l’Arctique.  Géomatique Canada
produit des données géographiques, des cartes topographiques et aéronautiques, exécute des levés
officiels sur les terres du Canada, établit les canevas géodésiques nécessaires au géopositionnement
de précision et développe les applications des données d’observation de la Terre obtenues par
télédétection.  La Commission géologique du Canada établit le cadre de l’exploration minérale et
pétrolière et aide les Canadiens à atténuer l’impact des désastres tels que les tremblements de terre et
les déversements de substances toxiques dans l’environnement.

1. Le Secrétariat du changement climatique relève des sous-ministres de RNCan et d’Environnement Canada. Les
ressources sont réparties de la façon suivante : 40,0 millions de dollars à RNCan dont 5,0 millions de dollars ont
été tranférés à Industrie Canada par l’entremise du Budget supplémentaire des dépenses; et 10,0 millions de
dollars à Environnement Canada.
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Le Service canadien des forêts (SCF) fait la promotion du développement durable des forêts
canadiennes ainsi que de la compétitivité de ce secteur pour le bien-être des générations actuelles et
futures au Canada.  Le SCF est le premier organisme de coordination de la politique nationale et de
la recherche scientifique et technique dans le domaine des forêts au Canada.  Il joue un role essentiel
pour bâtir un consensus sur des questions forestières fondamentales, formuler les programmes
forestiers au niveau national et international, créer des connaissances et les diffuser, grâce à ses
recherches scientifiques parmi les meilleures du monde.  Ses programmes d’élaboration de politiques
et de recherche scientifique et technique sont exécutés par l’intermédiaire d’une administration
centrale et de dix réseaux nationaux de recherche poursuivant leurs activités à partir de cinq centres
de recherche en foresterie situés partout au Canada.

Le Secteur des minéraux et des métaux (SMM) favorise le développement durable dans l’industrie
canadienne des ressources en minéraux et en métaux, en intégrant les objectifs économiques, sociaux
et environnementaux.  Il prodigue des conseils en matière de politiques, exerce des activités de S-T
et fournit de l’information sur les produits de base ainsi que des données statistiques qui alimentent
le processus décisionnel.  C’est également le principal organisme du gouvernement fédéral à fournir
de l’expertise sur la réglementation et la technologie des explosifs.  À l’échelle internationale, il fait
la promotion de l’utilisation sécuritaire des minéraux et des métaux, et fait valoir la nécessité
d’asseoir les décisions concernant les minéraux et les métaux sur une base scientifique solide.  Il
facilite l’établissement de partenariats nationaux et internationaux pour résoudre les problèmes
importants que posent la mise en valeur et l’utilisation responsables des minéraux, des métaux et des
produits qui en sont dérivés.

Le Secteur de l’énergie (SE) fait la promotion du développement durable et de l’utilisation
responsable des ressources énergétiques afin de répondre aux besoins actuels et futurs des
Canadiens.  Ses activités portent sur la S-T, les politiques, les programmes, les connaissances et les
activités internationales dans les domaines de l’efficacité énergétiques, des sources d’énergie
renouvelable et de remplacement, et des ressources énergétiques afin de faire progresser le
développement durable.  Par son travail, le secteur favorise de meilleures décisions au sujet de
l’environnement et de meilleurs choix par les consommateurs, il contribue à l’innovation technique,
à la création d’emplois et la croissance économique, il facilite la protection de l’environnement et la
santé et la sécurité accrues du public et aide à garantir des approvisionnements en énergie fiables et
sûrs pour les Canadiens.

Le Secteur des services intégrés (SSI) offre des services centraux dans les domaines des finances,
de l’administration, des biens immobiliers, de la gestion de l’information et des ressources humaines.

Sous le volet Direction et coordination, il y a les Bureaux de la haute direction ainsi que la
Direction de la planification stratégique et de la coordination, la Direction des communications, les
Services juridiques et la Direction de la vérification et de l’évaluation.

En collaboration avec les provinces et les territoires, le Secrétariat du changement climatique
(SCC) coordonne l’élaboration de la Stratégie nationale de mise en oeuvre du changement
climatique, sert d’agent de liaison pour l’élaboration de la politique et des programmes canadiens de
lutte contre le changement climatique et gère le Fonds d’action pour le changement climatique.  Le
SCC relève des sous-ministres de RNCan et d’Environnement Canada.
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C. Personnes-ressources, adresses Internet pour renseignements
supplémentaires et Rapports annuels législatifs 

Ressources naturelles Canada Rapports annuels législatifs :
Bibliothèque de l’administration centrale
Renseignements au public 1.  L’état des forêts au Canada     
580, rue Booth, rez-de-chaussée       http://www.nrcan.gc.ca/cfs/proj/ppiab/sof/
Ottawa (Ontario) K1A 0E4       common/latest.shtml

Téléphone : (613) 995-0947 2.   L’état de l’efficacité énergétique au Canada
Télécopieur : (613) 992-7211              http://oee.nrcan.gc.ca/seec/exec_summ.htm
Courriel : questions@NRCan.gc.ca

Sites Internet de l’administration centrale et des secteurs :

Changement climatique - Gouvernement du 
Canada

http://climatechange.gc.ca/french/html/index.html

Changement climatique ² RNCan http://www.climatechange.nrcan.gc.ca/french/html/index.html

Développement durable http://www.nrcan.gc.ca/dmo/susdev

Lois et règlements http://www.nrcan.gc.ca/dmo/spcb/regiss_f.html

Page d’accueil de RNCan http://www.nrcan.gc.ca

ResSources http://www.nrcan.gc.ca/ressources

Secrétariat du changement climatique http://climatechange.gc.ca/french/html/feature/feature.html

Secteur de l’énergie http://www.nrcan.gc.ca/es/new/esf.htm

Secteur des services intégrés http://www.nrcan.gc.ca/css/css-fp.htm

Secteur des sciences de la Terre http://www.nrcan.gc.ca/ess

Secteur des minéraux et des métaux http://www.nrcan.gc.ca/mms

Service canadien des forêts http://www.nrcan.gc.ca/cfs

Sites Internet du Secteur des sciences de la Terre:

Atlas national du Canada http://www-nais.ccrs.nrcan.gc.ca

Atlas national sur le Rescol canadien http://www-nais.ccrs.nrcan.gc.ca/schoolnet/

Centre canadien de télédétection http://www.ccrs.nrcan.gc.ca/ccrs/homepg.pl?f

Centre d’information sur les sciences de la Terre http://www.nrcan.gc.ca/ess/esic

Centre d’information topographique http://maps.nrcan.gc.ca

Centre d’information topographique de 
Sherbrooke

http://www.ccg.nrcan.gc.ca

Commission géologique du Canada http://www.nrcan.gc.ca/gsc

Division des levés officiels http://www.geocan.nrcan.gc.ca/lsd

Étude du plateau continental polaire http://polar.nrcan.gc.ca

GéoConnexions http://cgdi.gc.ca 

Géomatique Canada http://www.geocan.nrcan.gc.ca

Infrastructure canadienne des données 
géospatiales

http://cgdi.gc.ca

Levés géodésiques http://www.geod.nrcan.gc.ca

Photothèque nationale de l’air http://airphotos.nrcan.gc.ca

http://www.nrcan.gc.ca/cfs/proj/ppiab/sof/
http://oee.nrcan.gc.ca/seec/exec_summ.htm
http://climatechange.gc.ca/french/html/index.html
http://www.climatechange.nrcan.gc.ca/french/html/index.html
http://www.nrcan.gc.ca/dmo/susdev
http://www.nrcan.gc.ca/dmo/spcb/regiss_f.html
http://www.nrcan.gc.ca
http://www.nrcan.gc.ca/ressources
http://climatechange.gc.ca/french/html/feature/feature.html
http://www.nrcan.gc.ca/es/new/esf.htm
http://www.nrcan.gc.ca/css/css-fp.htm
http://www.nrcan.gc.ca/ess
http://www.nrcan.gc.ca/mms
http://www.nrcan.gc.ca/cfs
http://www-nais.ccrs.nrcan.gc.ca
http://www-nais.ccrs.nrcan.gc.ca/schoolnet/
http://www.ccrs.nrcan.gc.ca/ccrs/homepg.pl?f
http://www.nrcan.gc.ca/ess/esic
http://maps.nrcan.gc.ca
http://www.ccg.nrcan.gc.ca
http://www.nrcan.gc.ca/gsc
http://www.geocan.nrcan.gc.ca/lsd
http://polar.nrcan.gc.ca
http://cgdi.gc.ca
http://www.geocan.nrcan.gc.ca
http://cgdi.gc.ca
http://www.geod.nrcan.gc.ca
http://airphotos.nrcan.gc.ca
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Programme national de cartographie 
géoscientifique du Canada (CARTNAT)

http://ntserv.gis.nrcan.gc.ca/natmap

Programme national de géomagnétisme http://www.geolab.nrcan.gc.ca/geomag/fr_main.html

Programme canadien de séismologie des 
tremblements de terre

http://www.seismo.nrcan.gc.ca

Répertoire des publications géoscientifiques 
canadiennes

http://ntserv.gis.nrcan.gc.ca

ResSources CGC http://www.rgsc.nrcan.gc.ca

Services aéronautiques et techniques http://aero.nrcan.gc.ca

Sites Internet du Secteur des minéraux et des métaux:

Agence d’accréditation des essais non destructifs http://ndt.nrcan.gc.ca

Annuaire des minéraux du Canada http://www.nrcan.gc.ca/mms/cmy/index_f.html

Biominet http://www.nrcan.gc.ca/mets/biominet/

Carte des connaissances minières du SMM http://mmsd1.mms.nrcan.gc.ca/maps/

Climat commercial et les investissements dans 
les minéraux 

http://mmsd1.mms.nrcan.gc.ca/business/defaultf.htm

Direction de l’analyse économique et financière http://www.nrcan.gc.ca/ms/daef/

Direction de la technologie minérale CANMET http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb

Division de la statistique sur les minéraux et sur 
l’activité minière (DSMAM)

http://www.nrcan.gc.ca/mms/efab/mmsd/

Division de la réglementation des explosifs http://www.nrcan.gc.ca/mms/explosif/

Explonet (projet pilote) http://www.nrcan.gc.ca/mms/efab/mmsd/explonet/which.htm

Laboratoire de la technologie des matériaux de 
CANMET

http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb/mtl

Laboratoire de l’environnement de CANMET http://envirolab.nrcan.gc.ca

Laboratoire des mines et des sciences minérales 
de CANMET

http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb/mmsl.htm

Laboratoire canadien de recherche sur les 
explosifs

http://www.nrcan.gc.ca/mms/explosif/incerlf.htm

Les minéraux et les métaux - Un trésor à 
découvrir

http://www.nrcan.gc.ca/mms/school/f_mine.htm

L’initiative canadienne de recherche sur les 
matériaux légers (ICRML)

http://climri.nrcan.gc.ca

L’Univers de la fiscalité minière http://www.nrcan.gc.ca/ms/efab/tmrd/

Mine-laboratoire CANMET (Val-d’Or) http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb/valdor/menu_e.htm

Neutralisation des eaux de drainage dans
l’environnement minier (NEDEM 2000)

http://www.nrcan.gc.ca/mets/mend/

Programme des effets aquatiques http://www.nrcan.gc.ca/mets/aete/

Programme d’essai des compétences des 
laboratoires d’analyse minérale

http://132.156.144.82/ptp/main.asp

Projet canadien des matériaux de référence 
(PCMR)

http://www.nrcan.gc.ca/mets/ccrmp/defaultf.htm

Réseau canadien de la technologie minière
(CMT-Net)

http://cmt-net.nrcan.gc.ca

http://ntserv.gis.nrcan.gc.ca/natmap
http://www.geolab.nrcan.gc.ca/geomag/fr_main.html
http://www.seismo.nrcan.gc.ca
http://ntserv.gis.nrcan.gc.ca
http://www.rgsc.nrcan.gc.ca
http://aero.nrcan.gc.ca
http://ndt.nrcan.gc.ca
http://www.nrcan.gc.ca/mms/cmy/index_f.html
http://www.nrcan.gc.ca/mets/biominet/
http://mmsd1.mms.nrcan.gc.ca/maps/
http://mmsd1.mms.nrcan.gc.ca/business/defaultf.htm
http://www.nrcan.gc.ca/ms/daef/
http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb
http://www.nrcan.gc.ca/mms/efab/mmsd/
http://www.nrcan.gc.ca/mms/explosif/
http://www.nrcan.gc.ca/mms/efab/mmsd/explonet/which.htm
http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb/mtl
http://envirolab.nrcan.gc.ca
http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb/mmsl.htm
http://www.nrcan.gc.ca/mms/explosif/incerlf.htm
http://www.nrcan.gc.ca/mms/school/f_mine.htm
http://climri.nrcan.gc.ca
http://www.nrcan.gc.ca/ms/efab/tmrd/
http://www.nrcan.gc.ca/mms/canmet-mtb/valdor/menu_e.htm
http://www.nrcan.gc.ca/mets/mend/
http://www.nrcan.gc.ca/mets/aete/
http://132.156.144.82/ptp/main.asp
http://www.nrcan.gc.ca/mets/ccrmp/defaultf.htm
http://cmt-net.nrcan.gc.ca
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Sites Internet du Secteur de l’énergie :

Bureau de la recherche et du développement
énergétiques

http://www.nrcan.gc.ca/es/new/oerd.htm

Centre d’information de CANMET http://www.nrcan.gc.ca/es/msd/cic/cicintro.htm

Direction des ressources énergétiques http://www.nrcan.gc.ca/es/erb/erb/index_f.htm

Direction de la politique énergétique http://www.nrcan.gc.ca/es/new/enquir2f.htm#Politique

Direction de la technologie de l’énergie de 
CANMET

http://www.nrcan.gc.ca/es/etb/etbfhome.htm

Office de l’efficacité énergétique http://www.oee.nrcan.gc.ca

Sites Internet du Service canadien des forêts:

Centre de foresterie de l’Atlantique du SCF http://www.fcmr.forestry.ca

Centre de foresterie des Grands Lacs du SCF http://www.glfc.forestry.ca

Centre de foresterie des Laurentides du SCF http://www.cfl.forestry.ca

Centre de foresterie du Nord du SCF http://www.nofc.forestry.ca

Centre de foresterie du Pacifique du SCF http://www.pfc.cfs.nrcan.gc.ca

http://www.nrcan.gc.ca/es/new/oerd.htm
http://www.nrcan.gc.ca/es/msd/cic/cicintro.htm
http://www.nrcan.gc.ca/es/erb/erb/index_f.htm
http://www.nrcan.gc.ca/es/new/enquir2f.htm#Politique
http://www.nrcan.gc.ca/es/etb/etbfhome.htm
http://www.oee.nrcan.gc.ca
http://www.fcmr.forestry.ca
http://www.glfc.forestry.ca
http://www.cfl.forestry.ca
http://www.nofc.forestry.ca
http://www.pfc.cfs.nrcan.gc.ca
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D. Index des sujets traités 

A

Accord sur le commerce intérieur, 22

B

Base de données nationale sur la
    consommation d’énergie, 12
Biotechnologie, 55, 70
Bureau commercial pour l’Amérique latine, 2,
14, 21
Bureau géoscientifique Canada-Nunavut, 46

C

Cadre de gestion de la S-T, 9, 40, 50, 53
Cadre provisoire de mesure du rendement, 6, 9, 

50-59
Carburants de remplacement, 41, 54, 59
Cartes topographiques, 34, 58, 74
Code national de l’énergie, 28
Comité technique de la fiscalité des
    entreprises, 18
Conférence annuelle des ministres des
    Mines des Amériques, 44
Conseil canadien des ministres des Forêts, 21
Conseil canadien des ministres de 
    l’Énergie, 32 
Convention sur les forêts, 22

D

Déchets radioactifs, 32

E

Émissions de gaz à effet de serre, 2, 15, 18, 26, 
27, 41, 47, 52, 73

Énerguide, 29, 47, 72, 73
Évaluation environnementale, 32, 49, 54
Excellence, 40
EXTECH, 19

F

Fiscalité, 18, 77
Fonds d’action pour le changement
    climatique, 2, 13, 27, 28, 58, 60, 61, 63, 75

G

GéoConnexions, 2, 11
Gestion des forêts, 14, 15, 23, 31, 35, 46
Gestion du parc de véhicules, 41, 54, 59
Gestion intégrée des ravageurs, 31
Groupe de planification nationale de 

contingence , 42
Guide de la saine gestion, 40, 54

I

Incendies de forêt, 2, 34, 35, 48
Initiative Costa Rica-Canada, 22
Initiative de déploiement des énergies 

renouvelables, 18
Initiative des collectivités durables, 25
Initiative des Innovateurs énergétiques, 19, 44,
47
Installation pilote de traitement des mousses, 18

L

Loi sur les arpenteurs des terres du Canada, 37

M

Message du Ministre, 1, 2
Missions commerciales, 1, 13, 21
Modernisation de la fonction de contrôleur, 

41, 42
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O

Organigramme, 74

P

Partenariats, 4, 5, 21, 56, 57, 75
Passage à l’An 2000, 36, 42
Perforatrice hydraulique CANDRILL, 17
Poste de surveillance des océans, 32
Préoccupations des Autochtones, 5, 6, 16, 24, 

25, 36, 46, 52, 56 
Prix et distinctions, 69-73
Projet Canada-Argentine pour le transfert de

la technologie dans le secteur minier, 
1, 22, 45

Projet Canada-Brésil pour le développement 
   durable dans le secteur minier, 45
Projet Avenir des technologies
   énergétiques, 27, 47
Projet d’information pour les changements 
   climatiques, 11 
Programme 2000 de neutralisation des eaux
   de drainage dans l’environnement minier, 

31, 77 
Programme d’économie d’énergie dans
   l’industrie canadienne (PEEIC), 19
Programme d’encouragement pour les 

bâtiments commerciaux, 28, 44 
Programme de perfectionnement
   professionnel en géomatique, 40
Programme des forêts modèles, 15
Programme des métaux dans
   l’environnement, 31
Programme de stages en S-T, 40
Programme forestier des Premières 
   nations, 24, 25, 56
Programme de recherche et de 
   développement énergétiques (PRDE), 28
Programme international de partenariats en 
   foresterie, 21
Programme national de cartographie 
   géoscientifique (CARTNAT), 19
Protocole de Kyoto, 7, 26, 27, 52, 57

R

RADARSAT, 22, 28, 35
Rapport sur l’état de l’efficacité énergétique
   au Canada, 1998, 6, 7, 12, 78
Rapport sur l’état des forêts au Canada,
   1997-98, 6, 13, 78
Recouvrement des coûts, 4, 39
Règlements sur les explosifs, 5, 7, 34, 37, 53, 

75, 77
Règlement sur la santé et sécurité au travail 
   dans les zones extracôtières, 37, 38
Rendement financier, 60-68
ResSources, 11, 76
Résumé des principaux résultats, 6-8
RETScreenMD, 25
Risques naturels, 5, 7, 34, 35, 53, 55, 77

S

Secrétariat du changement climatique, 13, 28, 
74-76

SoftAccess, 12
Stratégie de développement des capacités 
   communautaires, 24, 25
Stratégie de partenariat pour le
   développement durable réunissant les
   collectivités autochtones et l’industrie
   minière, 24 
Stratégie du développement durable, 6, 7, 41,

43-49
Stratégie nationale de mise en oeuvre
concernant le changement climatique, 2, 13, 

27, 57
Stratégie nationale sur les forêts, 14
Surveillance sismique, 38, 42
Stratégie pour le commerce international, 21, 

45
Système canadien de référence spatiale, 12, 

36, 53
Système de positionnement global, 12, 36
Système de surveillance, de cartographie et de 

modélisation des feux de forêts, 2, 34, 35,
48

Systèmes énergétiques collectifs, 18, 19, 
25, 30
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S

Systèmes essentiels à la mission de 
   l’administration fédérale, 42
Systèmes essentiels à la mission du 
   Ministère, 42

T

Tordeuse des bourgeons de l’épinette, 31, 47
Traité d’interdiction complète des essais 
   nucléaires, 38 
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Commentaires des lecteurs
Rapport sur le rendement de RNCan pour 1998-1999

Nous aimerions savoir ce que les Canadiens et Canadiennes pensent de ce rapport. Vos
commentaires  nous permettront de faire en sorte que l’information communiquée soit pertinente et
facile à comprendre. Nous vous prions de remplir le questionnaire et de nous le retourner par l’un des
moyens indiqués ci-dessous.

1)  Avez-vous trouvé l’information que vous cherchiez?                     OUI / NON

2)  a) Quelles parties du rapport avez-vous trouvé les plus utiles?

     b)  les moins utiles?

3)  Recommanderiez-vous le rapport à d’autres personnes?               OUI / NON

4)  Avez-vous d’autres commentaires?

Veuillez retourner le questionnaire par l’un des moyens suivants :

Par la poste :     Par télécopieur :                            Par courriel :

Ressources naturelles Canada     (613) 992-7211                             questions@NRCan.gc.ca
Bibliothèque de l’administration centrale
Demandes de                                                           
renseignements du public            
580, rue Booth, rez-de-chaussée
Ottawa (Ontario)
K1A 0E4

Nous vous remercions de votre collaboration.
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